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P R E A M B U L E .  

 
 
Par d®lib®ration du 12 avril 2012, la Communaut® de Communes des Combes a prescrit lô®laboration 
dôun Plan Local dôUrbanisme (PLUi) sur lôensemble de son territoire. Ce nouveau document dôurbanisme 
remplace les 2 PLU, 7 Plans dôOccupation des Sols et 8 cartes communales des communes dot®es de 
documents dôurbanisme. 
 
A noter : dans le cadre des évolutions législatives et des possibilités offertes aux intercommunalités suite 
à la loi Alur de mars 2014, la communauté de communes a souhaité positionner son document 
dôurbanisme dans le cadre des lois Grenelle et non Alur. Ainsi, le dossier du PLUi comporte un volet 
habitat d®fini par une orientation dôam®nagement et de programmation (de type Programme Local de 
lôHabitat - PLH) adapté aux enjeux locaux et ne comportera pas de document intégrant les orientations 
relatives ¨ lô®quipement commercial et artisanal.  
 
Application antérieure à la loi Alur (loi Grenelle), le PLUi tient lieu de PLH m°me si lôEPCI comprend 
moins de 30 000 habitants et une ville de moins de 10 000 habitants. Cette réponse émane de la DDT70, 
et également du CERTU : (fiche Certu sur les OAP février 2013 et texte de 2012). 
"En ce qui concerne les seuils de population, lorsque lôEPCI comp®tent en mati¯re de PLU est autorit® 
organisatrice des transports urbains (AOTU), le PLUi comprend obligatoirement un volet «Déplacements" 
indépendamment du seuil de 100 000 habitants mentionné à l'article L.1214-3 du code des transports. De 
m°me, pour le volet habitat, la loi nôa pas pr®vu que lôobligation de valoir programme local de lôhabitat ne 
sôapplique quôaux EPCI de plus de 30 000 habitants. Le volet habitat ou le volet d®placements dôun PLUi 
tenant lieu de PLH et/ou le cas échéant de Plan de Déplacements Urbains (PDU) pourront toutefois être 
adaptés aux enjeux parfois moins complexes dans ces cas-là (sous les seuils précités)." 
 
Comme le prévoit le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre I

er
 

du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme, les dispositions des 
articles R.123-1 à R.123-14 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 
restent applicables au présent Plan Local d'Urbanisme et notamment au présent règlement (élaboration 
engagée avant le 1

er
 janvier 2016). 

 

Comment consulter le PLUi ? 
 

Le PLUi se consulte en trois étapes : 
 

 - déterminer, sur le document graphique, la zone dans laquelle se situe le terrain 
concerné, 

 

 - rechercher dans le règlement écrit, et éventuellement dans les orientations 
dôam®nagement, les caractéristiques se rapportant à la zone et à ses conditions 
d'aménagement et d'équipement, notamment pour les zones dites "AU", 

 

 - consulter les pi¯ces annexes (plan des servitudes, annexes sanitaires é) ainsi 
que le rapport de présentation et le PADD, apportant des éléments 
complémentaires à la recherche. 

 
 
Qu'est-ce qu'un PLUi ? 
 
Le PLUi a une fonction d'outil réglementaire et de gestion de l'espace. Il définit de façon précise le droit 
des sols : il fixe les r¯gles g®n®rales d'utilisation des sols et les servitudes dôurbanisme, il d®limite les 
différentes zones et définit les règles dôimplantation des constructions. 
Mais l'objectif du PLUi est ®galement de permettre aux communes de se doter dôune politique locale 
d'am®nagement, qui s'exprime notamment ¨ travers un projet dôam®nagement intercommunal en mati¯re 
d'urbanisme, de traitement de l'espace public, de paysage et d'environnement. 
Ce projet se concr®tise dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) qui 
constitue la pièce n°2 du PLUi. 
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Le PLUi donne donc un cadre de cohérence aux différentes actions d'aménagement que souhaite 
engager la Communauté de Communes des Combes. Il doit toutefois respecter les principes énoncés 
dans le Code de l'Urbanisme. Au nombre de trois, ces principes sont opposables à tous les documents 
de planification urbaine : 
 

- Principe dôéquilibre : 
Assurer l'équilibre entre le renouvellement et le développement urbain et le développement rural, 
la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
espaces naturels, en respectant les objectifs de développement durable. 

 

- Principe de diversité : 
Assurer la diversit® des fonctions urbaines et de la mixit® sociale dans lôhabitat. 

 

- Principe de respect de lôenvironnement : 
Assurer une utilisation économe de l'espace, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile, la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, ainsi 
que la prévention des risques naturels. 

 
 
Contenu du PLUi 
 
Le contenu du PLUi est conforme aux articles L.151-1 à L. 151-3 du code de lôurbanisme et aux articles 
R.151-1 et suivants de ce même code. 
 
Le PLUi se compose donc : 
 

- D'un rapport de présentation qui comporte lô®valuation environnementale. En effet, le territoire 
de la Communauté de Communes des Combes est concerné par un site Natura 2000 et, à ce titre, 
une évaluation environnementale est nécessaire conformément au décret du 23 août 2012. 
 
Le rapport de présentation : 
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, 

les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 
et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma 
de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres 
espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-
4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 
incidences attendus de sa mise en îuvre sur celui-ci. 

 
Le rapport de présentation comporte également les justifications de : 
1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  
2° La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions 
dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 
prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre.  
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Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
îuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application 
du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des 
dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée.  

 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance 
du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux 
de la zone considérée. 
 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 
 
- D'un projet dôam®nagement et de d®veloppement durables qui définit dans le respect des 

objectifs et des principes énoncés au Code de l'Urbanisme, les orientations d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour l'ensemble du territoire de la communauté de communes. 

 
- Des orientations d'aménagement et de programmation. 
 
- D'un règlement qui délimite les différentes zones et détermine pour chaque zone la nature et les 
conditions de l'occupation du sol. 
Il contient donc le règlement écrit et les documents graphiques, supports notamment du zonage, 
des emplacements r®serv®s, des risques,é 
 
- Des annexes, qui se composent notamment :  

 

. des servitudes d'utilité publique et les bois et forêts soumis au régime forestier, 
 

. des schémas des réseaux d'eau et d'assainissement, et des systèmes d'élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation. 

 

 des règlementations des boisements, 
 

. dôun cahier des recommandations en mati¯re de lutte contre lôAmbroisie. 
 
 
Concertation engagée pour le PLUi et principales étapes administratives 
 
La d®lib®ration engageant lô®laboration du PLUi d®finit les modalités minimales de la concertation. Ces 
modalités consistaient en : 
 - 6 réunions publiques, 

- 1 information spécifique intégrée dans le journal communautaire et diffusé dans les boites aux 
lettres une fois par an, 
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- des affichages des documents clefs dans les mairies des communes de la communauté de 
communes. 

 
Cette concertation a ®t® respect®e tout au long de la proc®dure puisquôelle s'est traduite par : 
 

- la mise en place d'un dossier de concertation avec un registre dans toutes les mairies et au siège de 
la communauté de communes pour que le public puisse faire part de ses observations ; 

 
- lôorganisation de 7 groupes d'experts réunis en septembre et octobre 2013 : économie, commerces et 

services ; agriculture ; forêt ; mobilité ; tourisme ; environnement et patrimoine naturel ; habitat, 
urbanisme et patrimoine b©ti. Ces groupes dôexpert ont permis dôaffiner lô®tat des lieux et les enjeux 
issus du diagnostic ; 

 
- lôorganisation de 3 commissions communautaires réunies en décembre 2013 : économie, agriculture, 

forêt et tourisme ; urbanisme, habitat, consommation d'espace et mobilité ; environnement, réseaux, 
patrimoine naturel et eau ; 

 
- la tenue de 6 réunions publiques suivies de débats (3 en juillet 2014 pour présenter le diagnostic et 3 

en septembre 2015 pour présenter le PADD) ; 
 
- la mise à disposition de panneaux dans toutes les mairies présentant le diagnostic, les enjeux ainsi 

que le PADD ; 
 
- l'organisation de 6 permanences techniques en juillet 2016 afin de recevoir le public individuellement 

et répondre à ses interrogations quant-aux projets de zonage et de règlement ; 
 
- toutes ces r®unions publiques ont ®t® annonc®es par voie de presse, par la diffusion dôun avis sur le 
site internet et par voie dôaffiches déposées dans chaque commune ; 

 
- les bulletins communautaires de 2014, 2015 et 2016 comportaient des informations relatives au PLUi 

 
 
Le public, lors de cette concertation soutenu, a globalement adhéré au projet de PLUi, les registres de 
concertation comportant moins de 60 observations. 
 
Le projet de PLUi a été arrêté par délibération du conseil communautaire le 20 juin 2017. Le débat sur le 
PADD au sein de ce même conseil communautaire a eu lieu au printemps 2016. 
 
 
Prise en compte des conclusions de lôenqu°te publique 
 
Lôenqu°te publique sôest tenue du 09 janvier 2018 au 13 février 2018 et portait à la fois sur le PLUi et 
lôabrogation des cartes communales de 8 communes.  
 
Dans son rapport dat® du 13 mars 2018, la commission dôenqu°te donne, ¨ lôunanimit®, un avis favorable 
au PLUi et ¨ lôabrogation des cartes communales sans aucune r®serve. La commmission dôenqu°te 
fomule également des avis et recommandations pour chacune des réclamations. Ces avis sont motivés 
et ont été complétés par les avis de la communauté de communes. Le lecteur pourra utilement se 
reporter au rapport dôenqu°te publique disponible au si¯ge de la Communaut® de Communes des 
Combes et téléchargeable sur son site internet. Une réunion technique a été effectuée le 14 mai 2018 
avec les services de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Saône. Cette réunion a 
permis de valider lôensemble des avis ¨ prendre en compte dans le dossier de PLUi approuv®. 
La Communaut® de Communes des Combes a ainsi pris en compte lôensemble des avis des 
commissairse enquêteurs. Le tableau ci-après liste les surfaces des zones qui ont ainsi été modifiées à 
lôissue de lôenqu°te publique ¨ la demande de la commission dôenqu°te. 
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COMMUNES

SURFACE U 

SUPPLEMENTAIRE EN HA

SURFACE Uj 

SUPPLEMENTAIRE EN HA

SURFACE AU 

SUPPLEMENTAIRE EN 

HA

SURFACE A 

SUPPLEMENTAIRE EN 

HA 

SURFACE N 

SUPPLEMENTAIRE EN 

HA 

SURFACE U 

SUPPRIMEE EN HA

SURFACE Uj 

SUPPRIMEE EN HA

SURFACE AU 

SUPPRIMEE EN HA

SURFACE A 

SUPPRIMEE EN HA

SURFACE N 

SUPPRIMEE EN HA

TOTAL EN 

HA

Aroz 0,12 0 0 0,12 0 -0,12 0 0 -0,12 0

Baignes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Boursières 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bucey-lès-Traves 0,16 0 0 0 0 0 0 0 -0,16 0 0

Chantes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chassey-lès-Scey 0,13 0 0 0 0 0 0 0 -0,13 0 0

Chemilly 0,43 0,15 0 0 0 0 0 0 -0,58 0 0

Clans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Confracourt 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ferrières-lès-Scey 0,067 0 0 0,03 0 -0,03 0 0 -0,067 0 0

La Neuvelle-lès-Scey 0,55 0 0 0 0 0 -0,06 0 -0,49 0 0

La Romaine 0,155 0 0 0 0 0 -0,075 0 -0,08 0 0

Mailley-et-Chazelot 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Neuvelle-lès-la-Charité 0,22 0 0 0 0 0 0 0 -0,22 0 0

Noidans-le-Ferroux 0,53 0 1,3 0 0 0 0 0 -1,83 0 0

Ovanches 0,14 0 0 0 0 0 0 0 -0,14 0 0

Pontcey 0,38 0 0 0 0 0 0 0 -0,38 0 0

Raze 0,09 0 0 0 0 0 0 0 -0,09 0 0

Rosey 0,05 0 0 0 0 0 0 0 -0,05 0 0

Rupt-sur-Saône 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Scey-sur-Saône 0,32 0 0 0 0 0 -0,09 0 -0,07 -0,16 0

Soing Cubry Charentenay 0,27 0 0 0 0,09 -0,09 0 0 -0,18 -0,09 0

Traves 0,46 0,07 0 0 2 0 -0,39 -2 -0,14 0 0

Velleguindry-et-Levrecey 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Velle-le-Châtel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vy-le-Ferroux 0,09 0 0 0 0 0 0 0 -0,09 0 0

Vy-lès-Rupt 0,1 0 0 1,1 5,37 0 0 0 -5,47 -1,1 0

TOTAL de la CCC 4,26 0,22 1,3 1,25 7,46 -0,24 -0,615 -2 -10,287 -1,35 0,00
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Les zones constructibles classées U augmentent de 4,04 ha soit de + 0,8 % par rapport à la surface de 
zones U du PLU arr°t® côest-à-dire avant lôenqu°te publique. En tenant compte de la densité du PADD et 
du découpage parcellaire, ces nouvelles zones constructibles permettent lô®dification de 25 logements 
supplémentaires soit 3% du nombre de logements affichés dans le PADD. Cette augmentation nôest pas 
de nature ¨ remettre en cause lô®conomie g®nérale du PLUi ni les orientations générales du PADD. Les 
zones U supplémentaires ne sont concernées par aucun risque majeur connu ni par aucune sensibilité 
environnementale particulière. Une prospection relative aux zones humides complémentaires a été 
effectuée en mai 2018 (Cf. annexe) et a démontré que les zones supplémentaires nô®taient pas humides. 
 
Les zones classées AU diminuent de 0,7 ha. Il sôagit en fait de la zone 1AUL de la commune de Traves 
dôune superficie de 2 ha qui est supprim®e ¨ la demande des personnes publiques associées. Une zone 
1AUc est créée sur le ban communal de Noidans-le-Ferroux et le bilan total consiste dons bien en une 
diiution de la surface des zones AU de 0,7 ha. Cette diminution représente 5 % de la surface des zones 
AU et 0,12 % de lôensemble des zones constructibles du PLU arr°t® côest-à-dire avant lôenqu°te publique. 
Cette augmentation nôest pas de nature ¨ remettre en cause lô®conomie g®n®rale du PLUi ni les 
orientations générales du PADD. 
 
Les zones A diminuent de 9 ha et les zones N augmentent de 6,11 ha soit respectivement 0,08 et 0,05 % 
de la surface des zones du PLU arrêté. Ici encore, lô®conomie g®n®rale du PLUi nôest pas remise en 
cause.  
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R E S U M E  N O N  T E C H N I Q U E .  

 
 
La Communauté de Communes des Combes est composée de 27 communes dont aucune commune 
urbaine pour une superficie de 23 400 ha. 
 

Elle est traversée tangentiellement au Nord par la Route Nationale 19 et, plus largement dans sa moitié 
Nord, par la Saône navigable qui lui confère une certaine spécificité vis-à-vis d'autres espaces ruraux de 
la proche périphérie vésulienne. 
 

Il s'agit d'un espace rural, situé en périphérie Ouest de l'agglomération vésulienne, structurée par le chef-
lieu de département de la Haute-Saône. 
 
En 2013, la Communauté de Communes des Combes comptait 7268 habitants. Après avoir connu une 
relative stabilité démographique au cours des années 1990 (+ 0,08% / an), l'espace communautaire des 
Combes a renoué avec une dynamique significative au cours de la décennie 2000 (+ 0,63% / l'an). Cela 
place le territoire dans une situation intermédiaire entre les secteurs sous influence des grandes 
agglomérations régionales (Besançon, Belfort - Montbéliard), à très forte croissance, et les secteurs 
ruraux plus éloignés des pôles urbains haut-saônois ayant une situation beaucoup moins favorable. Sur 
cette période récente, environ 70% des communes sont en croissance, seule la partie centrale de 
l'espace communautaire présente une certaine inertie démographique. Expliquée au 2/3 par un 
mouvement migratoire positif (arrivées / départs), cette dynamique est confortée par un mouvement 
naturel également positif (naissance / décès). Pour autant, l'érosion de la taille des ménages se poursuit 
au cours de la dernière décennie, avec en moyenne 2,38 personnes / ménage en 2009. 
Le résultat global de cette dynamique 1999-2009 est une augmentation de 43 ménages / an, soit environ 
le double de ce qui avait été enregistré sur "les décennies" précédentes (20 de 1990 à 1999 ; 25 à 27 de 
1975 à 1990). 
Les caractéristiques sociodémographiques de la population reflètent assez bien la moyenne haut-
saônoise, avec toutefois de fortes disparités internes notamment en terme de vieillissement. 
 
En ce qui concerne lôhabitat, apr¯s avoir enregistr® une croissance mod®r®e de son nombre de 
logements au cours des années 1990, caractérisées par une relative stabilité démographique (7 / an), 
l'espace communautaire des Combes a connu la plus forte progression de son parc de logements des 35 
dernières années au cours de la décennie 2000 (41 / an, contre 31 à 33 de 1975 à 1990). 
Au cours de cette décennie : 

- le nombre moyen de résidences principales a augmenté deux fois plus vite que durant les années 
1990 : 43 contre 20/an ; 

- la réduction du nombre de résidences secondaires amorcée dans les années 1990 s'est fortement 
amplifiée : 7 contre 3/an. Pour autant, le taux de résidences secondaires reste nettement supérieur 
à la moyenne départementale et les disparités internes sont fortes, avec une importance plus 
marquée de ce type de logements dans la Vallée de la Saône ; 

- le nombre de logements vacants a significativement augmenté (+ 4 / an), après s'être fortement 
réduit au cours des années 1990 (- 10 / an). Moins préoccupante que celle observée à l'échelle 
départementale ou de l'aire urbaine de Vesoul, cette augmentation de vacance conduit toutefois à 
un total de près de 300 logements vides au sein de l'espace communautaire, soit 8% du parc de 
logements, taux qui peut être considéré comme moyen (ni préoccupant, ni faible), mais 
connaissant une forte variabilité interne. 

 
En termes de caractéristiques du parc, 3 aspects sont à retenir, soit par ordre décroissant d'importance : 

- la faiblesse relative du locatif, y compris à loyer modéré : 20% des résidences principales, contre 
30% en Haute-Saône et 37% au sein de l'aire urbaine de Vesoul (1% de HLM / 10 et 14%). A noter 
que l'évolution 1999-2009, montre une tendance à la correction de ce déficit ; 

- une proportion élevée de logements très anciens (datant d'avant 1949) ; 
- une relative faiblesse du parc de petits logements (Ò 3 pi¯ces) certainement li®e au d®ficit de 

locatif, avec là encore une correction qui semble se faire. 
 
Ce territoire rural dôune superficie de 23 400 ha dont 44% sont bois®s abrite 139 chefs dôexploitation 
agricole et diverses activités artisanales réparties dans les villages. Les communes pôles de Scey-sur-
Saône, Noidans-le-Ferroux et Mailley-et-Chazelot concentrent les zones dôactivit®s ®conomiques ¨ 
vocation industrielle dont lôusine dôincin®ration des ordures m®nagères du SYTEVOM. 
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Avec un taux de concentration de l'emploi de 55% en 2009, l'espace communautaire des Combes est 
fortement dépendant de l'emploi extérieur. Cette situation s'est amplifiée au cours de la décennie 2000 
(repli d'environ 4 points du taux de 1999 à 2009), malgré une croissance relative des emplois internes 
non négligeable (12%), mais sans commune mesure avec la très forte progression de la population active 
(20%) qui est donc de plus en plus appelée à aller travailler dans les principaux pôles d'emplois 
périphériques, en particulier l'agglomération vésulienne riche de ses 22 000 postes, qui plus est en forte 
croissance de 1999 à 2009 (+ 3000). 
63% des emplois locaux sont concentrés dans les deux pôles économiques majeurs du territoire (Scey-
sur-Saône et Saint-Albin - Chassey-les-Scey 50% des emplois ; Noidans-le-Ferroux 13%) qui, à eux 
seuls, regroupent également 40% des entreprises non agricoles. Le reste des emplois se répartit de 
façon diffuse au sein du territoire, avec un tissu d'entreprises plus présent dans 3 communes venant en 
appui des 2 pôles précités : Soing-Cubry-Charentenay (9,5%) ; Mailley-et-Chazelot (7,3%) ; Traves (7%). 
L'industrie et la construction sont des secteurs d'activités bien représentés au sein de l'espace 
communautaire qui, a contrario "souffre" de la faiblesse de son secteur tertiaire et plus particulièrement 
de la fragilité de son commerce. 
 
8 communes de l'espace communautaire disposent encore d'une offre commerciale de proximité, mais, 
de fait, deux pôles sont prédominants pour assurer la desserte de la population locale : 
 - Scey-sur-Saône et Saint-Albin au Nord ; 
 - Noidans-le-Ferroux au Sud. 
 
La proximité de pôles mieux dotés (en particulier l'agglomération vésulienne et Port-sur-Saône), 
l'importance des migrations domicile - travail vers ces pôles et des chalandises de petite taille sont, a 
priori, des facteurs qui contraignent l'armature commerciale de l'espace communautaire. 
 
Peu éloigné de l'agglomération vésulienne, l'espace communautaire des Combes est soumis à des flux 
relativement importants entre ces deux territoires, avec une place prépondérante des migrations domicile 
- travail du territoire vers l'agglomération vésulienne (près de 1 500 déplacements pendulaires / jour, soit 
les 2/3 des sorties de l'espace communautaire). A ce niveau, il est important de noter que l'éloignement 
des communes de Vesoul varie de 1 à 3 (de 12 à plus de 30 km) avec des temps de parcours qui varient 
dans le même ordre d'idée voire plus. Dans un tel contexte, rien de plus normal qu'un relativement fort 
taux d'équipement automobile des ménages (seulement 8,5% d'entre eux n'ont pas de voiture / 16% 
dans l'aire urbaine de Vesoul et 13,5% en Haute-Saône, avec une très forte croissance des équipements 
pluriels au cours de la dernière décennie). 
1/3 des communes de l'espace communautaire représentant environ la moitié de la population, sont 
desservies par une ligne régulière de bus donnant systématiquement accès à Vesoul à la demi-journée, 
le réseau des bus scolaires ouvert à tous publics venant conforter cette offre. On mentionnera l'absence 
de desserte non scolaire dans tout l'espace situé au Sud de Scey-sur-Saône et Saint-Albin jusqu'à l'axe 
Noidans-le-Ferroux - Velle-le-Chatel (RD 13). 
 
Au niveau des infrastructures, on retiendra les différents aspects suivants : 
 

- La traversée du territoire par la Saône navigable sur laquelle les trafics fret et de plaisance sont en 
diminution, avec un hypothétique projet de mise à grand gabarit à très long terme (projet SMSR). 
La véloroute "Charles le Téméraire" est à associer à cette infrastructure. Il s'agit de spécificités 
territoriales. 

 
- L'absence de desserte ferrée active, malgré la présence de l'ancienne ligne Vesoul - Gray et un 

positionnement tangentiel du Sud du territoire par rapport au tracé d'une hypothétique liaison 
Vesoul - Besançon à très long terme. 

 
- Une traversée de la limite Nord du territoire par la RN 19 (communes de Scey-sur-Saône et Saint-

Albin et La Neuvelle-les-Scey), sans prise avec les zones urbanisées. Avec en perspective vis-à-
vis de cet itinéraire très structurant : 

. la déviation de Port-sur-Saône à moyen terme (ouverture 2018) qui améliorera, entre autres, 
l'accessibilité à l'agglomération vésulienne pour les habitants du Nord du territoire ; 

. la réalisation encore hypothétique de l'autoroute A 319 (Langres - Vesoul), à long terme. 
 
- Le caractère structurant des autres principales routes départementales suivantes : RD 474 (Vesoul 

- Gray) ; RD 13 (axe majeur de concentration des migrations domicile - travail vers Vesoul ; RD 3 
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/ 23 (axe Nord-Sud structurant en direction de Besançon et de la RN 19) ; plus accessoirement 
RD59. 

 
Selon lô®tude sp®cifique r®alis®e par la chambre dôagriculture (Cf. en annexe du rapport de 
pr®sentation)  139 chefs dôexploitations et 14 salariés agricoles ont été recensés. 59% des chefs 
dôexploitation ont moins de 40 ans. La p®rennit® des structures agricoles parait assurée pour les 10 
prochaines années. Parmi les 12 100 ha exploités, 60% sont consacrés aux grandes cultures (blé, 
orge, mais et colza). 45% de lôespace communautaire sont ainsi valoris®s par lôagriculture. Les 
particuliers mettent en valeur environ 150 ha. Les exploitations sont déjà impliquées dans la 
préservation des enjeux agricoles. La taille moyenne des ilots dôexploitation bien que variable par 
commune reste satisfaisante au regard des conditions dôexploitation contemporaines. La plupart des 
structures estiment que les conditions de circulation et dôacc¯s ¨ leur parcellaire sont correctes.  
Les structures agricoles sont essentiellement tournées vers les filières traditionnellement bien 
organis®es. Une majorit® de structure sont en polyculture ®levage. Le cheptel bovin dans lôespace 
communautaire représente 5% du cheptel départemental. 
37 structures sont concernées par la règlementation relative aux ICPE. 
 
 
Le paysage remarquable du territoire est composé de 4 unités paysagères de référence : 
 

V Le plateau calcaire de lôOuest, zone de transition, amorçant le Plateau de Langres. Le 
secteur est relativement homogène, ponctué çà et là par quelques blocs rocheux, il est 
entaill® par quelques rivi¯res sô®coulant vers la Sa¹ne formant des vall®es relativement 
marquées. ». Il concerne le nord de la communauté de communes avec Confracourt comme 
paysage faisant référence à cette unité ; 
 

V La vallée de la Saône, sous-unité cours supérieur. Le tracé sinueux de la Saône fait alterner 
des rives convexes, ou l'érosion a déterminé par sapement des versants redressés, et des 
rives concaves ou le flux de la rivière a abandonné des alluvions formant terrasses. Les 
villages se sont installés soit au sommet des rives concaves (Soing, Traves), soit en retrait 
dans le lobe des méandres, hors d'atteinte des crues (Chantes, Ovanches). La plaine 
alluviale, en général propice aux cultures, laisse le regard filer dans l'axe de la vallée sur un 
paysage ouvert. Cependant, quelques bosquets, qui occupent des bas-fonds plus humides, 
créent de loin en loin des éléments de rupture visuelle dans le paysage. 
 

V La plaine de Gray, sous-unité 3, Secteur Nord. Les espaces cultivés s'organisent en vastes 
finages ouverts animés de vallonnements de grande amplitude sur lesquels se posent des 
villages bien groupés. Les villages sont situés à proximité des petits cours d'eau. Le 
paysage de Noidans-le-Ferroux présente le paysage de référence de cette sous-unité. Le 
passé industriel métallurgique a également marqué de son empreinte quelques villages 
notamment à Baignes et à Noidans-le-Ferroux. 
 

V Les plateaux calcaires centraux", sous-unité 3, plateaux calcaires de Vesoul. Les 
entablements calcaires largement couverts de for°t sôorganisent en longues rides bois®es et 
dissymétriques dont les retombées est et sud-est sont très redressées. Entre ces lignes de 
relief qui commandent lôhorizon, prend place un r®seau l©che de d®pressions 
incompl¯tement d®frich®es et drain®es par de petits cours dôeau lorsque le soubassement 
marneux est affleurant. Le dessin des clairières au milieu desquelles se sont établis les 
villages est en g®n®ral tr¯s complexe dôautant quôelles comportent de nombreux bosquets 
résiduels. De ce fait, malgré quelques beaux finages ouverts sur les cultures, le paysage 
reste dans lôensemble tr¯s cloisonn®. Cette impression tend dôailleurs ¨ se renforcer car bon 
nombre des pâtures qui furent gagnées sur les hauteurs calcaires ne sont plus entretenues 
et sôenvahissent de buissons è. Le village de Mailley correspond ¨ lôimage classique des 
plateaux calcaires centraux. 

 
Ce paysage est ¨ lôorigine d'une certaine vocation touristique, bien évidemment justifiée avant tout par la 
présence de la Saône et les activités nautiques qu'elle autorise. Son cadre agréable et relativement bien 
préservé, quelques équipements structurants et richesses patrimoniales sont autant d'atouts 
complémentaires qui viennent renforcer cette vocation. 

http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=C
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=C
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=A
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Dans ce contexte, le territoire dispose d'une capacité d'accueil touristique instantanée pouvant aller de 1 
000 à 2 500 lits en fonction du nombre de personnes présentes dans certains types d'hébergements 
(résidences secondaires ; emplacements du camping ; é), mais en baisse notable et r®guli¯re depuis 
plus de 10 ans du fait de la diminution du nombre de résidences secondaires (- 7 / an de 1990 à 2009 
soit - 15,6%). Malgré diverses initiatives intéressantes pour développer l'offre d'hébergement marchand 
(Parc Nautique de Traves, chambres d'hôtes, hôtel de Velle-le-Ch©tel,é), celle-ci n'est pas en mesure de 
compenser le potentiel d'accueil théorique des résidences secondaires qui semblent par ailleurs de 
moins en moins prisées et fréquentées. 
On mentionnera enfin le constat d'un hébergement de plein air (camping) peu qualifié et donc peu 
compétitif et qui plus est contraint par les risques d'inondations. 
Quant aux activités touristiques, elles intègrent 3 grandes composantes, soit par ordre décroissant 
d'importance : 
 

- les activités nautiques, bien évidemment liées à la Saône, relativement bien aménagée et dont les 
deux piliers sont : le port de Scey-sur-Saône et Saint-Albin dont la capacité d'accueil est limitée à 
66 anneaux ; le Parc Nautique de Traves (PRL) ; 

 

- la randonnée sous toutes ses formes, avec de nombreux itinéraires adaptés à tous types de 
pratiques et une place très structurante de la véloroute Charles le Téméraire reliant l'Europe au 
Nord à la méditerranée et inscrite au SN3V ; une importance croissante des activités équestres ; 

 

- la découverte du patrimoine, avec une richesse toute particulière de quelques sites dont la plupart 
sont encore à valoriser et/ou offrent un potentiel à exploiter : Forges de Baignes ; Abbaye de 
Neuvelle-les-la-Charité ; village et château de Rupt-sur-Saône ; tunnel fluvial de Saint-Albin ;é 

 
Enfin, on mentionnera la présence de nombreux équipements de loisirs offrant un potentiel d'activités tant 
pour les touristes ou excursionnistes que pour la population locale : bassins nautiques de plein air, tennis, 
parcours de santé et aires de jeux, terrain de paint-ball, terrain de moto-cross,é 
 
L'armature urbaine, relativement peu dense résulte ainsi de l'exploitation des richesses éparses du 
territoire et de la volonté de s'éloigner des reliefs les plus importants. 
Assez homogène à première vue, cette armature est cependant légèrement plus dense dans les vallées 
de la Sa¹ne et du Durgeon, ¨ lôEst du territoire ainsi quôau Sud de la vallée de la Saône à proximité des 
ressources en minerai de fer.  
La diversité des villages, tant au niveau de leur implantation que de leur structure contribue à la diversité 
paysagère et urbaine de la Communauté de Communes des Combes. Ainsi Les villages de la vallée de 
la Saône possèdent un fort lien avec lôeau : Bucey-les-Traves, Chantes, Chassey-les-Scey, Chemilly, 
Ferrières-les-Scey, Ovanches, Pontcey, Rupt-sur-Saône, Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Soing-Cubry-
Charentenay, Traves). Les villages de la plaine de Gray sont bien groupés, dans un vaste finage agricole 
ouvert animé de vallonnements de grande amplitude : Aroz, Baignes, Clans, Le Pont-de-Planches, 
Neuvelle-les-la-Charité, Noidans-le-Ferroux, Raze, Rosey, Velle-le-Châtel, Vy-le-Ferroux. Les villages 
des plateaux calcaires (Confracourt, La Neuvelle-les-Scey, Mailley-et-Chazelot, hameau de Cubry, 
Velleguindry-et-Levrecey, Vy-les-Rupt possèdent quant-à-eux, une structure spatiale très diversifiée.  
Le point commun entre ces divers villages est constitué des interfaces entre les zones urbanisées et les 
zones agricoles ouvertes. En effet, ces espaces sont traditionnellement occupés par des vergers qui, 
outre une production locale de fruits assurent ®galement un ®crin paysager au sein duquel sôins¯re 
lôhabitat. Lô®tat g®n®ral de ces vergers est très variable en fonction des communes mais ces espaces 
sont particulièrement fragiles.  
Les éléments du petit patrimoine sont nombreux et contribuent, pour certains, à la centralité et au 
renforcement des espaces publics. 
Les constructions anciennes sont relativement classiques pour la Haute-Saône (hormis celles qui font par 
ailleurs d®j¨ lôobjet dôune protection au titre des monuments historiques). 
Le territoire de la Communauté de Communes des Combes possède un patrimoine historique et 
archéologique riche. 9 communes sont concernées par des monuments historiques classés ou inscrits 
soit 22 édifices. 
 
Ces villages se sont étendus au fil des années mais cette extension reste limitée. Ainsi la consommation 
foncière lors de la dernière décennie a été de 71,2 ha, la consommation foncière pour un logement étant 
de 1422m2 soit 14 ares. Cette consommation foncière totale a affecté des terres agricoles (56%), des 
prés/vergers (32%), des espaces déjà urbanisés (8%), des espaces naturels (4%) et des espaces 
forestiers (moins de 1%).  
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19,7% de la consommation foncière agricole est occasionnée par des constructions agricoles et 58% par 
de lôhabitat. 
La consommation foncière est inégalement répartie sur le territoire : 5 communes concentrent plus de 
50% de la consommation foncière pour la période 2010-2013 : Scey-sur-Saône-et-Saint Albin (14% de la 
consommation foncière totale), Mailley-et-Chazelot (14%), Noidans-le-Ferroux (14%), Traves (8%) et 
Soing-Cubry-Charentenay (7%). 
 
Le territoire communautaire est également concerné par divers risques et nuisances. Le risque 
inondation est cartographié par plusieurs documents (documents opposables au tiers côest-à-dire le PPRi 
du Durgeon et de la Saône et le PSS de la Saône, divers atlas des plus hautes eaux connues ainsi que 
des données locales obtenues auprès des communes).  
Le territoire de la Communauté de Communes des Combes est couvert par divers géorisques (risques 
retrait-gonflement des argiles, risques karstiques, risques sismiques qui sont connus et pour lôessentiel 
déjà cartographiés). Le risque karstique est le plus limitant vis-à-vis des futures constructions. Il sôagit par 
ailleurs du risque le moins prévisible et le moins cartographié. La cartographie des zones de risques 
(classes 3 ¨ 6) r®alis®e conform®ment ¨ la m®thode d®velopp®e par lôuniversit® de Franche-Comté 
permet de mieux appréhender ce risque. 
La RD474 et la RN 19 font lôobjet dôun classement sonore et sont, avec la RD 70, également classées 
voies à grande circulation, ce qui induit des règles de construction à respecter aux abords de ces voies.  
 
La richesse écologique et la biodiversité du territoire communautaire sont fortes. Elles sont notamment 
mises en évidence par des zonages de protection et dôinventaires : 

- 1 site Natura 2000 
- 1 APPB 
- 17 ZNIEFF de type I 
- 1 ZNIEFF de type II 
- environ 1112 ha de zones humides 
- des portions de cours dôeau consid®r®s comme r®servoirs biologiques 

 
Le territoire est occupé en grande partie par des boisements et par des milieux agricoles (prairies 
mésophiles, cultures), mais ponctués de milieux favorables à une diversité faunistique et floristique 
intéressante : milieux humides, pelouses, cours dôeau, mares, ®tangs, vergers dans ou ¨ proximit® 
immédiate des zones bâties.  
 
Le territoire communautaire est également concerné par divers corridors écologiques faisant intervenir 5 
sous-trames, dont la sous-trame des milieux en mosaïque paysagère, particulièrement importante car 
constituée de milieux ponctuels de faible superficie et hors p®rim¯tres de protection et/ou dôinventaires 
actuels. 
 
Le projet urbain élaboré par les élus communautaires en étroite concertation avec les communes 
membres et les personnes publiques associ®es a aboutit ¨ un projet dôam®nagement et de 
développement durable définit par 3 axes et 11 objectifs qui sont : 
 
AXE 1 : POUR UN DEVELOPPEMENT EQUILIBRE, GARANT DU MAINTIEN DE LA DYNAMIQUE 
TERRITORIALE 
 

Objectif 1.1 : Poursuivre l'accueil de nouvelles populations en répondant à leurs besoins 
 

Objectif 1.2 : Promouvoir une économie rurale diversifiée 
 

Objectif 1.3. : Assurer un développement équilibré en l'organisant autour des bassins de proximité 
 

Objectif 1.4 : Développer les communications numériques 
 

Objectif 1.5. : Promouvoir une mobilité durable 
 
AXE 2 : POUR UN AMENAGEMENT ET UN URBANISME DE QUALITE 
 

Objectif 2.1 : Privilégier un urbanisme économe, respectueux de l'identité des villages 
 

Objectif 2.2 : Prévenir et gérer les risques et les nuisances 
 

Objectif 2.3 : Economiser et valoriser les ressources naturelles 
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AXE 3 :POUR UN ENVIRONNEMENT ET UN PAYSAGE PRESERVES, GARANTS D'UN CADRE DE 
VIE DE QUALITE 
 

Objectif 3.1 : Préserver un patrimoine naturel riche et structurant 
 

Objectif 3.2 : Respecter et préserver les paysages qui contribuent à l'identité du territoire 
 

Objectif 3.3 : Préserver et valoriser le patrimoine bâti remarquable 
 
Ce projet urbain respectueux des caractéristiques paysagères et urbaines du territoire communautaire 
pr®serve ®galement lôenvironnement et respecte lôarmature territoriale existante tout en privil®giant un 
développement plus important pour les pôles de Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Noidans le Ferroux et 
Mailley-et-Chazelot. Les surfaces du PLUi sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 
 
 

ZONES DU PLUI SUPERFICIE ABSOLUE EN HA SUPERFICIE RELATIVE EN%
1
 

U, Ui et Uoap 482,7 2,06 

Uj et Uji 14,1 0,06 

UE 78 0,33 

UL et ULi 11,8 0,05 

1AU et 1AUC 10,7 0,04 

AU 0,7 Non représentatif 

A et Ai 10 938,2 46,7 

An et Ani 656,6 2,8 

N et Ni 7 617,05 32,6 

Nn et Nni 3 457,9 14,7 

Nc 14,2 0,06 

NL et NLi 29,24 0,09 

Nr 74,9 0,32 

Nj 8,68 0,03 

Ns 3,8 0,01 

TOTAL 23 400  100% 

 
 
Le projet de PLUi a fait lôobjet dôun passage devant la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers le 1

er
 février 2017. En effet, les élus ont souhaité obtenir un avis 

consultatif de cette commission avant lôarr°t officiel du PLUi. A lôissue de lôavis consultatif de la 
CDPENAF et afin de réduire encore plus la consommation du foncier, le PLU a subi divers 
aménagements.  
 
Dans le tableau ci-dessous ne sont pris en compte que les surfaces non encore urbanisées donc non 
encore consommées. Pour les zones U sont pris en compte les surfaces situ®es hors de lôenveloppe 
urbaine soit 10,97 ha.  
 

Zones U, 
Uoap et Ui 

Zones 1 AU Zone AU Zones UE Zones UL et 
ULi,  

TOTAL 

10,97 ha 10,7 ha 0,7 ha 33,1 ha 2,45 ha 57,92 ha 

 
Le projet de PLUi consomme donc 57,92 ha alors que lors de la dernière décennie ce sont 71 ha qui ont 
été consommés (Cf. le détail de la consommation foncière qui figure dans le chapitre 2.2.6).  
Cette consommation foncière rapportée à une durée de 12 ans (ce qui représente la durée prévisionnelle 
du PLUi) représente 85 ha. Les économies foncières représentent donc 30% par rapport à la décennie 
précédente. Il faut rappeler que lors de la décennie précédente, 80% environ de la consommation 
fonci¯re a ®t® r®alis®e hors de lôenveloppe urbaine existante.  
 
Ce projet permet lô®dification de 563 logements avec consommation fonci¯re et un peu moins dôune 
centaine de logements sans consommation foncière (réhabilitation de logements vacants, passage de 
résidences secondaires en logement principal, changement de destination). 
 

                                                      
1
 Calculée par rapport à la surface totale de la communauté de commune soit 23 400 ha 
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Lô®valuation environnementale r®alis®e nóa pas mis en ®vidence dôincidence notable.  Les incidences de 
la mise en îuvre du PLUi sur lôenvironnement ont été analysées à travers cinq tableaux thématiques :  

- Biodiversité et continuité écologique  

- Equilibre du territoire 

- Qualité architecturale et paysage 

- Diversité des fonctions urbaines et rurales, mixité sociales 

- Sécurité et salubrité publique 

- Prévention des risques naturels, technologiques et des nuisances 
- Lutte contre le changement climatique 

 
Il sôagit des thèmes mis en avant par lôarticle L.101-2 du code de lôurbanisme. 
 
Il faut noter que la d®marche dô®valuation environnementale a ®t® itérative et progressive tout au long de 
la procédure. 
A titre dôexemple, les zonages ont ®t® travaill®s durant une ann®e avec les ®lus et la population avant 
dôaboutir au projet finalement arrêté. Durant cette année, les calages suivants ont été systématiquement 
réalisés : 

- ajustement des surfaces constructibles en fonction des objectifs de réduction de la consommation 
du foncier, 

- ajustement des surfaces constructibles en fonction des blocages fonciers. Des réunions avec 
certains propriétaires ont été tenues afin de privilégier le classement en zone U des secteurs dans 
les enveloppes urbaines actuelles des communes, 

- ajustement des surfaces en fonction des valeurs écologiques (préservation de certains vergers) et 
des zones humides. Des recensements de zone humide ont systématiquement été réalisés afin de 
vérifier le caractère non humide des sols. Tous les secteurs humides ont été exclus des zones 
constructibles (cas de Scey-sur-Saône, Ovanches et Velleguindry notamment), 

- cr®ation dôun zonage prenant en compte les corridors ®cologiques, 
- ajustement des zonages en fonction des risques connus (risques inondations notamment). La 

commune de Scey-sur-Saône et Saint-Albin a ainsi réalisée une étude hydraulique spécifique qui a 
®t® pr®sent®e au service de la police de lôeau afin de d®finir le zonage de lôancienne friche Devaux. 
Cette étude est jointe en annexe. 

- r®daction dôun r¯glement prenant en compte les souhaits de lôensemble des communes, 
- intégration des derniers projets communaux dans la mesure où ils sont compatibles avec les 

enjeux environnementaux et paysagers. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 
 

 Objectifs portés par 
le projet 

Traduction des objectifs au sein du : 
Impacts induits 

Mesures dô®vitement, r®duction, 
compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Pour un 
environnement et un 
paysage préservés, 
garants dôun cadre de 
vie de qualité. 
 
Objectif : préserver 
un patrimoine naturel 
riche et structurant. 
 

Aménager et renforcer une trame 
verte et bleue qui participe au 
cadre de vie intercommunal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le développement urbain ne devra 
pas interrompre la continuité des 
corridors. 
 
Protéger les espaces identifiés 
pour leurs caractéristiques 
remarquables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préserver certains éléments de 
nature, parfois plus ordinaire (ex : 
vergers), présentant un intérêt 
écologique et/ou disposant dôun 
rôle dans les continuités 
écologiques (zones relais). 
 
 

Néant. Cr®ation dôun secteur An et Nn au sein 
desquels les constructions sont autorisées 
¨ condition quôil soit d®montr® quôelles ne 
perturbent pas le corridor écologique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune zone constructible U ou AU nôest 
concernée par un corridor écologique. 
 
 
Zonage en N de tous les bois et milieux 
naturels sensibles ou remarquables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les secteurs de vergers autour des villages 
sont classés Nj et dans les villages Uj. 
 
Les zones humides sont repérées au titre 
de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme 
et figurent sur les plans de zonage. 
Le règlement précise que toute les 
constructions et installations risquant de 
détruire les zones humides avérées 
repérées sur le plan de zonage sont 
interdites, excepté les travaux nécessaires 
à leur restauration, à leur valorisation, ou 
ceux liés à la gestion des eaux pluviales. 
Il a été vérifié que les zones constructibles 
nô®taient pas concern®es par des zones 
humides. 

Les corridors écologiques sont recensés et 
cartographiés sur le plan de zonage. Le 
règlement est relativement souple pour 
permettre une instruction au cas par cas/ 
par exemple si le bâtiment agricole 
sôimplante perpendiculairement dans un 
vallon étroit, il risque de perturber le 
corridor écologique et pourra être interdit. 
Si le b©timent sôimplante dans un espace 
agricole plus vaste, une perméabilité vis-à-
vis de la faune est possible. 
 
 
Les corridors sont préservés. 
 
 
 
Le règlement est restrictif et ces espaces 
sont protégés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces éléments sont préservés. 
 
 
Les zones humides sont préservées. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 

 
 Objectifs portés par 

le projet 
Traduction des objectifs au sein du : 

Impacts induits 
Mesures dô®vitement, r®duction, 

compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
E
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Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif : poursuivre 
lôaccueil de nouvelles 
populations en 
répondant à leurs 
besoins. 

Conforter la dynamique 
démographique  des années 2000 
soit + 0,8% par an de progression 
démographique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assurer une offre de logements 
adaptée aux besoins, en veillant à 
une diversité et une mixité sociale 

suffisantes. 
 
 
 
 
 
Maîtriser l'évolution de la vacance 
de logements 
 

Les OAP imposent une 
densité minimale en nombre 
de logements/ha afin 
dôatteindre les objectifs 
démographiques du PADD. 
 
 
 
 
 
 
 
Le PLUIi valant PLH, une 
OAP spécifique a été 
élaborée. 
Pour les communes pôles, 
les OAP imposent un 
pourcentage minimum de 
logements à caractère social. 
 

Les zones U et AU sont dimensionnés 
conform®ment ¨ lôobjectif d®mographique. 
Aucun taux de r®tention urbaine nôest 
appliqué aux zones AU. Pour les sones U,  
La rétention foncière représente moins de 
6% en surface. 
Le règlement des zones U et AU permet 
une densification des espaces. 
 
 
 
 
Création de zones AU avec un nombre de 
logements sociaux imposé. 
 
 
 
 
 
 
 
Le dimensionnement des zones U et AU 
prend en compte la production de 90 
logements issus de la réhabilitation de la 
vacance. 
 

Lôobjectif de production de logements est 
atteint au travers des différentes 
communes en respectant les répartitions 
du PADD avec un potentiel de 530 
logements consommant du foncier répartis 
en différentes typologies. 
 
90 logements seront produits sans 
consommation u foncier (ils sont gagnés 
sur la résorption de la vacance). 
 
 
Lôobjectif du PADD est atteint par 
lôimposition dôOAP. 
 
 
 
 
 
 
 
La résorption e la vacance a alimenté le 
projet communal.  

Néant 

Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif : promouvoir 
une économie rurale 
diversifiée. 

Maintenir / Développer une 
agriculture performante, apte à 
jouer un rôle de premier plan dans 
la vie locale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conforter le tissu de PME, 
notamment le tissu artisanal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones U et AU prennent en compte 
lô®tude diagnostic r®alis®e par la chambre 
dôagriculture (pr®servation des meilleurs 
terres agricoles et des périmètres de 
réciprocité non encore concernés par des 
logements occupés par des tiers.  
Le règlement de la zone A permet une 
certaine diversification des activités 
agricoles. Les classements Ai et Ni 
permettent n®anmoins lô®dification de 
constructions agricoles sous conditions. 
Le projet a tenu compte de lôavis consultatif 
de la CDPENAF. 
 
Le zonage prend en compte les souhaits 
dôextension des entreprises implant®es sur 
le territoire communautaire (prise en 
compte de la concertation menée en 
continue avec les artisans et industriels). 
Le règlement des zones U permet 
dôaccueillir des activit®s ®conomiques 
compatibles en termes de nuisances avec 
la proximit® de lôhabitat. 
Le projet privilégie les zones d'activités 
économiques des 3 pôles structurants, 
pour assurer un développement équilibré 
du territoire et renforcer son armature 
"urbaine" : 

La pr®servation de lôagriculture est 
assurée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de PLUi est compatible avec les 
orientations politiques du PADD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Néant 
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Développer un tourisme de 
qualité, valorisant les principales 
ressources locales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- zones d'activités communautaire de Scey-
sur-Saône et Saint-Albin: Nord territoire ; 
- zone d'activités communautaire de 
Noidans-le-Ferroux : Centre territoire (Pôle 
de Développement Economique : PDE) ; 
- Zone d'activités de Mailley et Chazelot : 
Sud territoire (au titre du renforcement de 
l'armature urbaine du Sud territoire). 
 
 
Le règlement des zones A autorise les 
activités touristiques et de loisirs en lien 
avec lôactivit® agricole. 
Les équipements touristiques de la vallée 
de la Saône (Traves, Scey-sur-Saône et 
Saint-Albin) sont pérennisés par un zonage 
spécifique. 
Les richesses paysagères de la vallée de la 
Saône et les divers monuments historiques 
¨ lôorigine de lôattractivit® touristique du 
secteur sont préservées par des zonages 
spécifiques (A, N et Nc pour les châteaux). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les activités touristiques sont préservées 
et le PLUi prend en compte le 
développement de nouvelles activités. 

Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif : assurer un 
développement 
équilibré en 
l'organisant autour 
des bassins de 
proximité. 
 
 

Le PADD acte lôorganisation 
territoriale autour de 3 bassins de 
proximité (Scey-sur-Saône et St 
Albin, Mailley-et-Chazelot et 
Noidans-le-Ferroux) : 
- en assurant un développement 
résidentiel équilibré à l'échelle du 
territoire : répartition de la 
production de logements neufs 
dans le respect de l'armature 
urbaine actuelle (poids respectif 
des résidences principales de 
chaque commune au sein de 
l'espace communautaire) ; 
 
- en limitant le potentiel d'accueil 
d'entreprises au sein de zones 
d'activités économiques, aux 3 
pôles précités ; 
 
- en favorisant le développement 
des services et équipements 
publics structurants au sein de 
ces pôles. 
 

R®alisation dôOAP imposant 
des densités et un 
pourcentage de logements 
sociaux pour les 3 pôles de 
proximité. 
 
Les densités (nombre de 
logements/ha) dans les pôles 
de proximité sont supérieures 
à celles des autres 
communes du territoire 
communautaire. 

Les pôles de proximité concentrent les 
principales zones AU et zones de 
développement économiques. 
Mailley-et-Chazelot a défini des 
emplacements réservés pour la production 
de logements locatifs sociaux. 

Le maillage territorial est préservé. Néant 

Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif : développer 
les communications 
numériques. 

Le PLUi encourage l'anticipation 
du SDTAN dans les opérations 
d'aménagement : fourreaux 
réservés à la fibre optique lors des 
travaux de génie civil. Par ailleurs, 
il prévoit des dispositions 
réglementaires favorables à 
l'aménagement numérique du 
territoire : implantation des 
pylônes, antennes, shelters, 
armoires,é ; possibilit® de 

Néant  Les pôles de proximité qui concentrent les 
plus fortes densités de logements et les 
zones dôactivit®s ®conomiques disposent 
d®j¨ dôune bonne couverture en 
communication numérique. 
Le règlement impose que dans les 
op®rations dôensemble, les dispositions 
permettant le déploiement des réseaux de 
communication haut débit en souterrain 
(fibre optique ou autre) doivent être mises 
en îuvre (pose de fourreaux en attente). 

Lôurbanisation future prend en compte les 
capacités de développement des 
communications numériques. 

Néant 
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collecte optique des points hauts 
stratégiques pour le déploiement 
de la téléphonie mobile 4G. 
 

Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif : promouvoir 
une mobilité durable. 

Les enjeux restent limités. Le 
projet urbain : 
- encourager le co-voiturage, 
- faciliter l'accès aux services des 
pôles de proximité de l'espace 
communautaire, 
- préserve le potentiel de transport 
représenté par la Saône navigable 
(fret, plaisance), 
- prend en compte tous les modes 
de déplacement et hiérarchise les 
usages dans les futurs 
aménagements (aménagement de 
secteurs à urbaniser, 
aménagements publics) ; 
- porte une réflexion particulière 
sur les accès aux secteurs 
urbanisés et les liaisons douces 
entre les nouveaux secteurs 
urbains et les pôles de vie. 

Les OAP localisent les accès 
aux zones, les cheminements 
piétons à créer, les 
stationnements à créer et 
hiérarchisent les voies dans 
les zones à urbaniser. Des 
cheminements doux sont 
également imposés. 

Les zones dôextension urbaines sont 
choisies en fonction de leur proximité avec 
les lieux de vie des villages. 
Divers emplacements réservés sont mis en 
place afin de favoriser les cheminements 
doux, les accès sécurisés aux zones et les 
aménagements de voirie. 
 
Seule la zone 1AU de Raze (superficie de 
1,8 ha est déconnectée du village). 

Le PLUi ne sôoppose pas ¨ la mobilité 
durable. 
 
 
 
 
 
 
Pour cette zone, des aménagements 
spécifiques devront être entrepris. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les OAP de cette zone prévoient un 
aménagement de voirie en 
concertation avec le département 
ainsi que divers cheminements 
piétons et un espace de convivialité. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 

 
 

Pour un 
aménagement et un 
urbanisme de qualité. 
 
Objectif : privilégier 
un urbanisme 
économe, 
respectueux de 
lôidentit® des villages 

Urbanisation prioritaire des dents 
creuses. 
 
Revalorisation des centres de 
village. 
 
 Extensions en continuité avec 
l'enveloppe urbaine actuelle. 
 
Prise en compte des 
caractéristiques villageoises. 

 Les dents creuses sont urbanisées en 
priorité (Cf. les cartes jointes en annexes). 
Les zones U permettent dô®difier 85% des 
logements. Les zones AU sont donc 
réduites et essentiellement localisées dans 
les communes pôles. 
 
Les zones U et AU sont en continuité avec 
lôurbanisation existantes sauf pour la 
commune de Raze. 
 

Les parcelles desservies en réseaux et 
situées dans la continuité de lôenveloppe 
urbaine existantes sont classées U ou 1AU. 
 
 
 
 
La zone 1AU de Raze est en discontinuité 
avec lôurbanisation existante. 

 
 
 
 
 
 
 
Les OAP de cette zone prévoient un 
aménagement de voirie en 
concertation avec le département 
ainsi que divers cheminements 
piétons susceptibles de relier la 
zone au centre bourg. 
 

Objectifs chiffrés de 
modération de de la 
consommation de 
lôespace 

- limiter à 80% la part de création 
de logements neufs induisant une 
consommation foncière nouvelle. 
Ainsi les 20% restants devront se 
faire par travaux sur bâti existant, 
par renouvellement urbain, 
densification de petites parcelles.  
 
- réduire de 20% la consommation 
foncière moyenne par logement 
créé en construction nouvelle par 
rapport à la période de référence 
des analyses préliminaires : 1 150 
m2 / logements ; contre 1 440 m2 
/ logement. 

Prise en compte des densités 
dans les OAP des zones 
1AU. 

Le règlement permet une densification des 
espaces 

Dans le PLUi, la consommation foncière à 
vocation de logement représente 52,12 ha 
pour lô®dification de 530 logements 
(parcelles U non construites 
Lors de la décennie précédente, la 
consommation foncière a été de 50 ha pour 
lô®dification de 350 logements. Une telle 
consommation foncière recalculée sur la 
durée de vie du PLUi (12 ans) représente 
une superficie de 60 ha pour 420 
logements. 
Le PLUi permet donc une réduction de la 
consommation foncière (à durée 
équivalente de 12 ans) de 7,8 ha ce qui 
représente une réduction de 13% par 
rapport à la consommation foncière durant 
la décennie précédente. 
 
Le PADD prévoit la production de 624 
logements. 94 logements sont donc 
produits sans consommation du foncier ce 
qui représente une économie foncière nette 
de 13 ha (par rapport à la consommation 
foncière de la décennie précédente). 
 
Les zones sont surtout prises sur 
lôagriculture. 
 

La mesure principale mise en place 
sera lôanalyse tous les 6 ans de la 
production de logements afin de 
vérifier si les objectifs du PLUi sont 
respectés. 
 
 

  

 Objectifs portés par 
le projet 

Traduction des objectifs au sein du : 
Impacts induits 

Mesures dô®vitement, r®duction, 
compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 

 
 Objectifs portés par 

le projet 
Traduction des objectifs au sein du : 

Impacts induits 
Mesures dô®vitement, r®duction, 

compensation  PADD OAP Règlement, zonage 

Q
u

a
li
té

 a
rc

h
it

e
c
tu

ra
le

, 
e

t 
p

a
y
s
a

g
e

 

Pour un 
environnement et un 
paysage préservés, 
garants dôun cadre de 
vie de qualité. 
 
Objectif : respecter et 
préserver les 
paysages qui 
contribuent ¨ lôidentit® 
du territoire. 
 

 
Définit des orientations en 
fonction des unités paysagères 
dans lesquelles sôinscrivent les 
villages. 

  
Choix des zones 1AU de développement à 
lôint®rieur des panneaux dôagglom®ration. 
 
Respect de la morphologie des villages en 
choisissant des zones dôextensions 
urbaines en continuité avec les villages 
existants et globalement peu soumis à la 
vue (implantation dans les parties basses 
des coteaux par exemple. 
 
Préservation des éléments végétaux 
structurant par des classements N ou Nj ou 
Uj. 

Le paysage ne sera pas perturbé par la 
mise en îuvre du PLUi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour un 
environnement et un 
paysage préservés, 
garants dôun cadre de 
vie de qualité. 
 
Objectif : préserver et 
valoriser le patrimoine 
bâti remarquable. 
 

 
Porter une attention particulière 
aux monuments historiques et à 
leurs abords. 
 
Prendre en compte lôaspect 
extérieur des bâtiments. 
 

  
Le règlement a été travaillé notamment 
pour les rénovations afin de respecter les 
caractéristiques du bâti ancien existant. 
 
Harmonisation des articles 11 dans le 
règlement. 
 
 

 
Harmonisation des articles 11 dans le 
règlement mais sans réelle définition de 
palettes de couleurs ou de spécificité. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 

 
 Objectifs portés par 

le projet 
Traduction des objectifs au sein du : 

Impacts induits 
Mesures dô®vitement, r®duction, 

compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif :  
assurer une offre de 
logements adaptée 
aux besoins, en 
veillant à une 
diversité et une 
mixité sociale 
suffisantes 

Développement de l'offre locative, 
dont sociale. 
Développement de l'offre de 
logements adaptés aux personnes 
âgées et à mobilité réduite. 
 
 

Une OAP habitat spécifique 
est élaborée. 
Les OAP imposent des tailles 
et formes de parcelles 
variées. Un nombre minimum 
de logements sociaux est 
imposé dans les OAP des 
zones 1AU des communes 
de Noidans-le-Ferroux et 
Scey-sur-Saône et Saint-
Albin. 

Le règlement permet une densification des 
constructions ainsi quôune typologie vari®e 
des logements. 
Un emplacement réservé au bénéfice de la 
commune de Mailley-et-Chazelot pour des 
logements sociaux est créé en zone U. 
La commune de Scey-sur-Saône et Saint-
Albin porte un projet de rénovation urbaine  
Le site des forges et lôEst de la scierie sera 
requalifié en espace de logements. Dans 
cet espace dôune superficie de 3,4 ha dont 
2 ha de maîtrise foncière publique 
(environ), le projet urbain prévoit de 
développer une offre de logement variant 
les typologies (individus et petits collectifs 
sur des parcelles da taille variables). Il est 
ainsi prévu un foyer logements de 20 
places et la création de logements en 
bande. 
La commune de Noidans-le-Ferroux porte 
un projet de logements adaptés pour 
personnes âgées à proximité de la mairie. 
 

Lôobjectif de la Communauté de 
Communes d'atteindre 22 à 23% des 
résidences principales a statut locatif à 
l'échéance du PLUi (2029) est pris en 
compte par le PLUi. 
L'objectif moyen à atteindre en 2029 de 7 à 
8% des résidences principales à statut 
conventionné (communes ou 
Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), privés, bailleurs 
sociaux) est également pris en compte.  

Comme le PLUi a valeur de PLH, le 
bilan réalisé 6 ans après 
lôapprobation du document 
dôurbanisme permettra de v®rifier si 
les objectifs ont été atteints. Les 
orientations générales du document 
dôurbanisme peuvent alors 
éventuellement modifiés. 

Pour un 
développement 
équilibré, garant du 
maintien de la 
dynamique 
territoriale. 
 
Objectif :  
conforter le tissu 
PME et notamment le 
tissu artisanal 

Permettre l'accueil et le 
développement des activités 
compatibles avec l'habitat au sein 
des zones urbaines dans toutes 
les communes. 
L'activité artisanale est diffuse sur 
le territoire et la majeure partie 
des entreprises sont implantées 
dans les zones urbanisées à 
vocation mixte (habitat et 
activités), sans que cela génère 
des dysfonctionnements urbains. 
Le PLUi permettra de conserver le 
caractère diffus des implantations 
d'activités (existantes ou 
nouvelles), à condition qu'elles 
soient compatibles avec la 
proximité de l'habitat : absence de 
nuisances telles que bruit, odeur, 
poussière, circulation et 
stationnement,é. 

 Le zonage prend en compte les souhaits 
dôextension des entreprises implant®es sur 
le territoire communautaire (prise en 
compte de la concertation menée en 
continue avec les artisans et industriels). 
Le règlement des zones U permet 
dôaccueillir des activit®s ®conomiques 
compatibles en termes de nuisances avec 
la proximit® de lôhabitat. 
Le projet privilégie les zones d'activités 
économiques des 3 pôles structurants, 
pour assurer un développement équilibré 
du territoire et renforcer son armature 
"urbaine" : 
- zones d'activités communautaire de Scey-
sur-Saône et Saint-Albin: Nord territoire ; 
- zone d'activités communautaire de 
Noidans-le-Ferroux : Centre territoire (Pôle 
de Développement Economique : PDE) ; 
- Zone d'activités de Mailley et Chazelot : 
Sud territoire (au titre du renforcement de 
l'armature urbaine du Sud territoire). 
 
Les disponibilités foncières pour des 
activités économiques représentent 33 Ha 
 

Le document dôurbanisme permet lôaccueil 
dôentreprise dans les zones urbaines mais 
aussi et surtout sur des zones spécialisées 
équipées en réseaux et hors de toute 
sensibilité environnementale. Il faut noter 
que ces zones nôont pas ®t® ®tendues par 
rapport à celles qui étaient inscrites dans 
les documents dôurbanisme communaux. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 
 

 
Objectifs portés par le projet 

Traduction des objectifs au sein du : 
Impacts induits 

Mesures dô®vitement, r®duction, 
compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Pour un environnement et un 
paysage préservés, garants 
dôun cadre de  
vie de qualité. 
 
Objectif : 
économiser et valoriser les 
ressources naturelles 

Sécuriser 
l'approvisionnement en eau 
potable. 
 

Néant Globalement la population attendue est en 
adéquation en adéquation avec la capacité de 
la ressource en eau potable. Le Breuchin afin 
de pr®server la capacit® dôalimentation des 
communes adhérentes a décidé de ne plus 
accueillir de nouvelles communes. 
 
Raccordement au réseau public pour toutes les 
activités nécessitant une alimentation en eau 
potable. 
 
Forages spécifiques pour certaines activités. 
 
Classement en zone non constructible des 
périmètres de protection de captage. 
 
Report des périmètres de protection de captage 
sur les servitudes. 

Pr®l¯vement dôeau plus important mais 
compatible  avec les valeurs maximales 
autorisées par les arrêtés préfectoraux et 
avec les capacités maximales des forages. 
Les capacités de la ressource du syndicat 
des eaux du Breuchin sont limitées. 

Poursuite de la politique dôam®lioration 
des rendements des réseaux pour 
tous les syndicats. 
 
Recherche dôune nouvelle ressource 
en eau, amélioration du rendement et 
baisse de la consommation pour les 
industries. 
 
Poursuite de la procédure de mise en 
place des périmètres de protection de 
captage. 
 
Mise en service de la nouvelle 
ressource en eau de la commune de 
Noidans-le-Ferroux. 
 
Arr°t de lôaccueil de nouvelles 
communes desservies par le Breuchin. 

Maîtriser les rejets d'eaux 
usées et pluviales dans les 
exutoires naturels 

 Globalement la population attendue est en 
adéquation avec les capacités de traitement 
des eaux usées domestiques. 
 

Assainissement autonome autorisé pour les 
secteurs qui sôy pr°tent conform®ment aux 
zonages dôassainissement. 
 

Traitement des eaux pluviales à la parcelle et 
incitation ¨ leur r®utilisation pour dôautres 
usages. 

Accroissement de la charge polluante pour 
les systèmes de traitement collectif des 
eaux usées  
 
 

Des travaux sont prévus  
 

Pour un environnement et un 
paysage préservés, garants 
dôun cadre de  
vie de qualité. 
 
Objectif : 
respecter et préserver les 
paysages qui contribuent à 
lôidentit® du territoire.  

Respect de la morphologie 
des villages, stopper les 
extensions linéaires le long 
des axes routiers 
principaux qui étirent les 
villages 

 Pas dôautres extensions urbaine ¨ vocation 
dôhabitat le long des axes routiers (classement 
A ou N). 
 
Recul de 75 m par rapport à la RD 474, RD 70 
et la RN 19 classées voies à grande circulation 
pour les zones A et N limitrophes. 
 

La RD 474 et la RN 19 ont fait l'objet d'un 
classement sonore par arrêtés préfectoraux du 
10/07/2015. Ces arrêtés préfectoraux sont 
annexés au PLUi. Les secteurs affectés par le 
bruit des infrastructures et définis par ces 
arrêtés préfectoraux sont également annexés 
au PLUi. Rappel dans le règlement. 

Aucune dérogation à la règle de 
constructibilité limitée le long des routes à 
grande circulation et des voies express (RD 
474, RN 19). 
 

 

Pour un développement 
équilibré, garant du maintien 
de la dynamique territoriale  
 

Objectif 1 .5 
maintenir / Développer une 
agriculture performante, apte à 
jouer un rôle de premier plan 
dans la vie locale. 

Respecter les périmètres 
de réciprocité agricole avec 
les tiers pour les 
exploitations « sorties » 
des villages 

 Etude spécifique réalisée par la chambre 
dôagriculture. 
 

Aucune nouvelle zone constructible à moins de 
100 m des bâtiments agricoles. 

Lô®tude de la chambre dôagriculture a ®t® 
intégrée très en amont au PLUi et a 
influencé les choix de zonage. Il a par 
ailleurs été tenu compte des 
recommandations formulées par la 
chambre dôagriculture ¨  lôissue du passage 
en CDPENAF avant arrêt du PLUi. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet négatif Effet négatif Sans effet 

 
 Objectifs portés par 

le projet 
Traduction des objectifs au sein du : 

Impacts induits 
Mesures dô®vitement, r®duction, 

compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Pour un 
aménagement et un 
urbanisme de qualité 
 
Objectif : prévenir et 
gérer les risques et 
les nuisances  

Risque d'inondation : ne pas 
construire de nouveaux logements 
dans les zones à risque 
dôinondation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Géorisques : les géorisques : 
. risque sismique, faible à moyen ; 
. risque de retrait-gonflement des 
argiles, faible à moyen, plus 
prégnant dans les secteurs 
urbanisables de Mailley et 
Chazelot, ainsi que de 
Velleguindry et Levrecey ; 
. risque karstique, omniprésent au 
sein de l'espace communautaire, 
mais toujours difficile à 
appréhender précisément dans le 
cadre de l'élaboration des 
documents d'urbanisme (besoins 
d'études spécifiques à la parcelle). 
 
Ces géorisques sont mentionnés 
dans le rapport de présentation  
 
Les risques technologiques sont 
également pris en compte. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
OAP spécifique pour la zone 
1AULi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Création de zones indicées « i » et 
inconstructibles pour le logement (zones Ui 
notamment). 
 
Les zones Ai sont constructibles sous 
r®serve dô®tudes compl®mentaires ¨ la 
charge du pétitionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les géorisques sont rappelés dans le 
règlement des zones. 
Une étude spécifique basée sur la 
m®thodologie de lôuniversit® de Franche-
Comté a été menée afin de quantifier le 
risque karstique a été menée. La 
cartographie relative à ce risque figure en 
annexe du règlement. Des études 
géotechniques complémentaires sont 
conseillées dans le règlement en fonction 
de la cartographie figurant en annexe de ce 
dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement rappelle que le territoire 
communal de Soing Cubry Charentenay est 
concernés par les zone de la Canalisation 
d'éthylène « Carling - Viriat ». Ces zones de 
dangers ne concernent que des zones N ou 
A. 
 

Prise en compte du PPRI et des zones 
inondables connues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pétitionnaires sont avertis de 
lôexistence de risques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones de dangers sont reportées et les 
zones constructibles sont éloignées de ces 
risques. 

Une étude hydraulique spécifique a été 
réalisée pour la commune de Scey-sur-
Saône et Saint-Albin. Ces conclusions 
validées ont été intégrées dans le zonage 
du PLUi pour Scey-sur-Saône. 
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Niveau dôeffet : Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque dôeffet n®gatif Effet négatif Sans effet 

 
 Objectifs portés par 

le projet 
Traduction des objectifs au sein du : 

Impacts induits 
Mesures dô®vitement, réduction, 

compensation  PADD OAP Règlement, zonage 
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Pour un 
aménagement et un 
urbanisme de qualité 
 
Objectif : réduire la 
dépendance aux 
énergies fossiles. 

Favoriser le recours aux énergies 
renouvelables (éolien, énergie 
résiduelle du Centre de 
Valorisation des Déchets, solaire 
et méthanisation essentiellement. 
 
Promouvoir la sobriété 
énergétique des constructions 
(densification et comblement des 
dents creuses). 
 

Les OAP pour la commune 
de Scey-sur-Saône et Saint-
Albin imposent les principes 
dôarchitecture bioclimatique. 

Le règlement du PLUi intégré 
prioritairement le projet baptisé "Vesoul 
Sud" sur les communes de Baignes et 
Rosey (Bois de la Baronne, des Lavières, 
du Rossignol), dont l'autorisation d'exploiter 
a été accordée par le Préfet de Haute-
Saône en octobre 2014. 
 
Position des zones 1AU compatibles avec 
un bon ensoleillement. 
 
D®finition de lôarticle 15 en zones U et 1AU. 
 
Les zones U et 1AU sont situées à 
proximité des zones de vie de la commune 
sauf pour la zone 1AU de Raze (Cf. les 
thèmes précédents du tableau).  
 

Le PLUi prend en compte lôobjectif de 
réduction de la dépendance aux énergies 
fossiles. 
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CHAPITRE 1 :  

DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
 
 
 

Partie 1  :  Positionnement et structuration du 
territoire  
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Figure 1 : Carte de la situation du territoire. 

 
La Communauté de Communes des Combes (cf. carte n°1 ci-dessus) est composée de 27 communes 
dont aucune commune urbaine. Elle comptait 7 260 habitants en 2010

2
. 

 

Elle est traversée tangentiellement au Nord par la Route Nationale 19 et, plus largement dans sa moitié 
Nord, par la Saône navigable qui lui confère une certaine spécificité vis-à-vis d'autres espaces ruraux de 
la proche périphérie vésulienne. 
 

Il s'agit d'un espace rural, situé en périphérie Ouest de l'agglomération vésulienne, structurée par le chef-
lieu de département de la Haute-Saône. 
 
Si l'on raisonne en termes d'environnement socio-économique, elle fait partie de trois grands ensembles 
définis par l'INSEE (cf. carte n°2 page suivante), dont les limites s'étendent plus ou moins loin du chef-
lieu de département : 
 

- la zone d'emploi de Vesoul : 218 communes pour une population d'environ 120 000 habitants. Il 
s'agit du plus vaste bassin placé sous l'influence de l'agglomération vésulienne ; 

 

- l'aire urbaine de Vesoul (cf. carte n°2 page suivante) : 111 communes pour une population 
d'environ 60 000 habitants, soit la moitié de la zone d'emploi de Vesoul. Considérée, par 
Initiative A&D, comme un espace pertinent

3
 pour analyser la situation de l'espace communautaire 

des Combes, elle est systématiquement retenue comme secteur de référence de l'analyse 
statistique, aux côtés du département de la Haute-Saône ; 

 

- bassin de vie de Vesoul (cf. carte n°3 page suivante) : 77 communes, 48 000 habitants environ 
accédant prioritairement aux services intermédiaires du chef-lieu. 

                                                      
2
 : population légale au 01/01/2014. 

3
 : espace sous forte influence des emplois de l'unité urbaine de Vesoul. 
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A noter qu'aucune commune de la Communauté de Communes des Combes ne fait partie de l'Unité 
Urbaine vésulienne qui ne comprend que les 9 communes agglomérées pour une population d'environ 
30 000 habitants. Vaivre-et-Montoille en est la commune la plus proche de l'espace communautaire. 
 

 
Figure 2 : Carte des principaux zonages INSEE. 

 
Si cette fois on raisonne plutôt en termes d'organisation territoriale et de planification, la Communauté de 
Communes des Combes fait partie de deux entités ayant un même périmètre, celui du Syndicat Mixte du 
Pays de Vesoul - Val de Saône (cf. carte n°3 ci-dessous) : 
 

- le Pays de Vesoul Val de Saône ; 
 

- le Scot de Vesoul Val de Saône. 
 

 
Figure 3 : Carte Pays et SCoT.  



 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 35 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 1 :  
DIAGNOSTIC TERRITORIAL  

 
 
 

Partie 2  :  Croissance démographique et habitat  
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2 . 1 .  D E M O G R A P H I E .  

 
 
 
2.1.1. Evolution globale de la population 
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Evolution de la population

 
 

 
Année 

 

 
1975 

 
1982 

 
1990 

 
1999 

 
2009 

Evolution 
 Evolution Evolution Evolution Evolution 
 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 

Population sans double compte 6 063 6 449 6 709 6 755 7 187 

Variation absolue  + 386 + 260 + 46 + 432 

Taux annuel moyen de variation  + 0,9% + 0,5% 0% + 0,6% 

Référence Aire urbaine de Vesoul  + 1,2% + 0,3% + 0,1% + 0,3% 

Référence départementale de 
Haute-Saône 

 + 0,6% - 0,1% 0% + 0,4% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Au cours des 35 dernières années, la population de l'espace communautaire des Combes a 
continuellement progressé, avec toutefois une très faible dynamique au cours de la période inter-
censitaire 1990-1999. A noter que la stabilité démographique enregistrée au cours des années 1990 n'est 
pas une spécificité locale puisqu'elle est également observée pour l'aire urbaine de Vesoul et l'ensemble 
de la Haute-Saône. 
 
Au cours de la décennie 2000, la croissance démographique de l'espace communautaire des Combes a 
®t® en moyenne de 0,63% / an, côest-à-dire très nettement supérieure à la moyenne départementale 
(+ 0,4%) ou celle de l'aire urbaine de Vesoul (+ 0,3%). Ce chiffre reflète une situation intermédiaire entre 
les zones rurales éloignées des pôles urbains du département et les secteurs périurbains des grandes 
agglomérations régionales (Besançon, Belfort / Montbéliard). 
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Les cartes ci-dessous illustrent les variations territoriales au cours des deux périodes intercensitaires les 
plus récentes. 
 

    
Figure 4 : Carte Evolution de la population 1990-1999 Figure 5 : Carte Evolution de la population 1999-2009 

 
Figure 6 : Carte Caractérisation de l'évolution démographique 1990-2009. 

 
On constate qu'au cours de la décennie 2000, 70% des communes du Territoire (19/27) sont concernées 
par une croissance démographique, contre seulement 45% (12/27) lors de la décennie 1990. La 
dynamique a donc largement diffusé au sein de l'espace communautaire au cours de la période récente, 
avec toutefois une "résistance" de l'espace médian matérialisé par un axe allant de Pontcey et Velle-le-
Châtel à Soing-Cubry-Charentenay. 
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2.1.2. Composantes évolutives : mouvements naturel et migratoire. 
 
 

 
Année 

 

 
1975-1982 

 
1982-1990 

 
1990-1999 

 
1999-2009 

Taux moyen annuel de variation + 0,9% + 0,5% 0% + 0,6% 

Taux moyen de variation dû au solde 
naturel 

0% + 0,1% - 0,1% + 0,2% 

Taux moyen de variation dû au solde 
migratoire 

+ 0,9% + 0,4% + 0,1% + 0,4% 

Taux de natalité 13ă 13,3ă 10,0ă 11,4ă 

Taux de mortalité 13,3ă 12,2ă 10,5ă 9,8ă 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 

 
 
 
Sur le long terme, on constate que, quelle que soit la période intercensitaire de référence, la dynamique 
démographique de l'espace communautaire des Combes a très majoritairement été alimentée par les 
mouvements migratoires (arrivées / départs de nouveaux ménages). 
 
Au cours de la décennie 2000, la dynamique naturelle s'est sensiblement améliorée (naissances / décès), 
apportant ainsi sa contribution à la croissance démographique enregistrée récemment. 
 
Légèrement inférieur à ceux de la Haute-Saône et de l'aire urbaine de Vesoul, le taux de natalité 1999-
2009 de l'espace communautaire connait la même tendance que celle observée sur ces secteurs de 
référence : rebond sur la décennie 2000 après une érosion continue depuis les années 1970. 
 
Quant au taux de mortalit®, il refl¯te la moyenne d®partementale (9,8ă), côest-à-dire un niveau 
légèrement supérieur à celui de l'aire urbaine de Vesoul (9,5ă), avec une tendance à la baisse très 
conventionnelle depuis les années 1970, même si il a légèrement progressé récemment au sein de l'aire 
urbaine de Vesoul. 
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Les cartes suivantes illustrent les disparités territoriales au cours des deux dernières décennies. 
 

    
Figure 7 : Evolution de la population due au solde migratoire 1990-1999 Figure 8 : Evolution de la population due au solde migratoire 1999-2009 

    
Figure 9 : Evolution de la population due au solde naturel 1990-1999 Figure 10 : Evolution de la population due au solde naturel 1999-2009 

 
 
On retiendra que : 
 

- au cours de la période 1999-2009, seules 6 communes (25%) ont enregistré un déficit naturel. 
Elles ont plutôt tendance à être situées à l'Est du territoire allant de Scey-sur-Saône et Saint-Albin, 
bourg centre concerné, à Soing-Cubry-Charentenay. Elles étaient deux fois plus importantes sur la 
période 1990-1999, incluant le secteur Sud organisé autour de Noidans-le-Ferroux, qui a inversé 
cette évolution au cours des années 2000. A noter l'influence de la maison de retraite sur cette 
composante, au niveau du bourg de Scey-sur-Saône et Saint-Albin ; 
 
- sur la même période récente (1999-2009), les communes enregistrant un déficit migratoire sont 
également peu nombreuses (7), avec une tendance à leur concentration au niveau de l'axe central 
allant de Velle-le-Châtel à Soing-Cubry-Charentenay, secteur présentant une certaine inertie de 
développement démographique. A noter qu'une petite poche est également observée dans le 
secteur de Pontcey, Mailley-et-Chazelot, Chassey-les-Scey. Elles étaient une douzaine au cours 
de la période 1990-1999, avec un noyau central beaucoup plus étoffé incluant notamment le pôle 
de services de Noidans-le-Ferroux, qui a inversé cette tendance au cours des années 2000. 
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2.1.3. Structure de la population. 
 
 

Structure par tranches d'âges et évolution récente 
 

En 2009 
                                           

Communauté de 
Communes des 

Combes 

Aire Urbaine 
de Vesoul 

Haute-Saône 

0 à 19 ans 
. dont 0 à 14 ans 

 1 715 (23,9%) 
 1 319 (18,4%) 

23,9% 
17,9% 

24,3% 
18,6% 

20 à 59 ans  3 762 (52,4%) 53,0% 51,2% 

60 ans et plus  
. dont 75 ans et plus 

 1 709 (23,8%) 
 688 (9,6%) 

23,1% 
9,0% 

24,5% 
9,4% 

Indice de Jeunesse : 
- de 20 ans / 60 ans ou plus 

1,00 1,04 0,99 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
L'indice de Jeunesse de l'espace communautaire des Combes est le reflet des moyennes 
départementales et de l'aire urbaine de Vesoul : 1 environ. Il traduit donc un relatif équilibre entre la 
population de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus. Bien évidemment, on ne peut pas parler de 
population jeune, mais pas non plus de population âgée, la structure démographique étant relativement 
bien équilibrée. 
 
Le graphique ci-après illustre l'évolution des différentes tranches d'âges de la population au cours de la 
décennie 2000.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous en retiendrons une tendance évolutive assez conforme à celles observées tant au niveau du 
département que de l'aire urbaine de Vesoul, confirmant ainsi une tendance globale au vieillissement de 
la population avec : 
 

- une réduction des personnes de moins de 45 ans ; 
 

- une augmentation des 60 ans et plus. 

Haute Saône Aire urbaine de Vesoul 

Communauté de Communes des Combes 



 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 41 

 
A noter que la relativement forte augmentation de la catégorie des 45 - 59 ans laisse supposer une 
poursuite de ce phénomène lors de la prochaine décennie, sauf à renforcer fortement l'arrivée de jeunes 
ménages. 
 
Enfin, les deux cartes suivantes illustrent les disparités territoriales en matière d'âge de la population. 
 

 
Figure 11 : Carte  Indice de Jeunesse. 

 

 
Figure 12 : Carte Population âgée de 75 ans ou plus. 

 
On retiendra surtout le caractère plus marqué d'une population âgée dans la moitié du Nord du territoire 
que dans la moitié Sud, plus jeune, avec un niveau plus affirmé sur l'axe allant de Scey-sur-Saône et 
Saint-Albin à Soing-Cubry-Charentenay, axe sur lequel on avait déjà observé une plus faible dynamique 
démographique naturelle. 
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2.1.3. Caractéristiques et évolution des ménages 
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 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre de ménages 2 023 2 218 2 420 2 598 3 024 

Variation :  
. absolue  + 195 (+ 9,6%) + 202 (+ 9,1%) + 178 (+ 7,4%) + 426 (+ 16,4%) 
. moyenne / an  + 27,7 + 25,2 + 19,8 + 43,3 

Nombre de personnes / ménage 3,00 2,91 2,77 2,60 2,38 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
A l'image de la tendance démographique des 35 dernières années déjà évoquée, le nombre des 
ménages de l'espace communautaire des Combes n'a cessé de progresser sur cette période, avec une 
hausse relative bien supérieure à celle du nombre d'habitants. A noter qu'il s'agit d'un phénomène 
couramment observé, du fait d'une diminution régulière de la taille des ménages (desserrement des 
ménages). 
 
On retiendra tout particulièrement les deux points suivants : 
 

- lors de la décennie 1990, période de stabilité démographique, le territoire a accueilli, en 
moyenne, 20 ménages supplémentaires par an ; 
 

- lors de la décennie 2000, ce nombre de ménages supplémentaires a été de 43 / an, soit près du 
double de ce qui a été observé lors de la période 1975-1990. 

 
Composition des ménages 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On compte en moyenne 2,38 personnes / ménage de l'espace communautaire, soit une taille de ménage 
relativement comparable à celle de la Haute-Saône (2,35) et légèrement supérieure à celle de l'aire 
urbaine de Vesoul. Comme au niveau de ces deux secteurs géographiques de référence, l'érosion est 
nette et continue depuis les années 1970, avec une baisse relative de 8,4% au cours des années 2000 
comparable à celle de l'aire urbaine de Vesoul et légèrement supérieure à celle du département, mais qui 
a toutefois tendance à diminuer de façon plus importante que dans ces secteurs par rapport à la 
décennie précédente. 
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On rappellera ici que la diminution de la taille des ménages, couramment observée, est essentiellement 
liée au vieillissement de la population : plus particulièrement l'augmentation du nombre de ménages 
âgés, donc sans enfants. Pour autant, l'érosion des modes traditionnels de cohabitation influent 
également sur cette tendance : la vie en couple cède du terrain au bénéfice des personnes seules ; la 
monoparentalité augmente. 
 

 
 

                            
 
Les graphiques ci-dessus montrent que, localement les ménages d'une seule personne et les familles 
monoparentales représentent une part relative des ménages nettement moins importante que celle 
observée pour la moyenne du département et plus encore de l'aire urbaine de Vesoul. Par conséquent, 
les couples sont quant à eux nettement mieux "représentés" dans le territoire qu'au niveau de ces deux 
secteurs géographiques de référence. 
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31,6%
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ménages d'1 personne et autres
ménages sans familles (*)
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Pour ce qui est des familles selon le nombre d'enfants de moins de 25 ans, la structure est assez 
comparable à celle de l'aire urbaine de Vesoul, elle-même similaire à la moyenne départementale, avec 
toutefois une part locale légèrement plus importante des familles sans enfants ou avec 1 seul enfant. 
 
 
 Caractéristiques socio-professionnelles (personne de référence) 
 

 Communauté de Communes 
des Combes 

Aire Urbaine 
de Vesoul 

Haute-Saône 

Agriculteurs exploitants 2,9% 1,1% 2,0% 

Artisans, commerçants, chefs 
d'entreprises 

4,3% 4,1% 4,5% 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures     

4,6% 6,4% 5,9% 

Professions intermédiaires 12,5% 14,0% 12,2% 

Employés 6,5% 11,5% 9,5% 

Ouvriers 29,7% 23,4% 23,6% 

Retraités 35,5% 34,0% 37,6% 

Autres personnes sans activités 4,0% 5,5% 4,6% 

Source : INSEE, RP 2009.. 
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La structure des ménages résidant sur le territoire des Combes suivant la catégorie socio-professionnelle 
des personnes de référence de ces ménages est relativement comparable à celle du département. Elle 
s'écarte significativement de celle de la moyenne de l'aire urbaine de Vesoul aux niveaux suivants : 
 

- représentation plus forte des ouvriers et des agriculteurs ; 
 
- représentation plus faible des employés, des cadres et professions intellectuelles supérieures. 

 
 

Revenus imposables des ménages 
 

                                           Communauté de 
Communes des 

Combes 

Aire Urbaine 
de Vesoul 

Haute-Saône 

Revenu moyen par foyer fiscal en 
2009 

20 150 ú 20 615 ú 19 850 ú 

Foyers fiscaux imposables / total 
foyers fiscaux en 2009 

51% 52% 49% 

Source : INSEE, RP 2009.. 

 
Globalement, "le niveau" de revenus imposables des ménages de l'espace communautaire est 
sensiblement identique aux moyennes haut-saônoise et de l'aire urbaine de Vesoul. 
Cela ne doit toutefois pas masquer de relativement fortes disparités territoriales, comme cela est illustré 
sur la carte communale ci-après. 
 

 
Figure 13 : Carte Revenu net moyen imposable de l'ensemble des foyers fiscaux. 
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2 . 2 .  H A B I T A T .  

 
 
2.2.1. Evolution du parc de logements. 
 
 Parc total
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 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre total de logements 2 741 2 957 3 218 3 280 3 680 

Variation : 
. absolue (relative) 
. moyenne / an 

 
 + 216 (+ 7,9%) + 261 (+ 8,8%) + 62 (+ 1,9%) + 400 (+ 12,2%) 
 + 30,7 + 32,6 + 6,9 + 40,7 

Taux moyen annuel de 
variation 

 1,08% 1,06% 0,21% 1,18% 

Référence Aire urbaine de 
Vesoul 

 1,97% 0,96% 0,83% 1,25% 

Référence département de 
Haute-Saône 

 1,37% 0,60% 0,63% 1,17% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Au cours des 35 dernières années, le nombre total de logements de l'espace communautaire des 
Combes à continuellement progressé. Cette progression a été en général légèrement supérieure à 1% 
par an, seule la décennie 1990 étant caractérisée par une variation annuelle beaucoup plus faible (0,2%). 
Cela correspond à une fourchette de 30 à 40 logements supplémentaires / an. 
Contrairement à ce qui a été souvent observé auparavant, l'accroissement du parc de logements au sein 
de l'espace communautaire au cours des années 2000 a été d'un niveau comparable à celui observé au 
sein de l'aire urbaine de Vesoul et du département. Il avait été nettement inférieur au cours des années 
1990. 
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4
 : résidences principales + résidences secondaires et logements occasionnels + logements vacants. 
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 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre de résidences 
principales 

2 023 2 218 2 420 2 598 3 024 

Variation : 
. absolue (relative) 
. moyenne / an 

 
 + 195 (+ 9,6%) + 202 (+ 9,1%) + 178 (+ 7,4%) + 426 (+ 16,4%) 
 + 27,7 + 25,2 + 19,8 + 43,3 

Taux moyen annuel de 
variation 

 1,32% 1,09% 0,79% 1,55% 

Référence Aire urbaine de 
Vesoul 

 2,06% 1,06% 1,12% 1,28% 

Référence département de 
Haute-Saône 

 1,37% 0,67% 0,94% 1,17% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Si la tendance générale d'évolution "long terme" du nombre de résidences principales du territoire est 
relativement conforme à celle de l'ensemble du parc de logements relatée au paragraphe précédent, il 
convient toutefois de mentionner les points suivants : 
 

- lors de la décennie 2000, la progression locale du nombre de résidences principales a été 
nettement supérieure à celle des moyennes départementale ou de l'aire urbaine de Vesoul : 
1,55% contre respectivement 1,17% et 1,28% ; 
 

- sur cette période récente, cette progression correspond à 43 résidences principales 
supplémentaires / an, soit un doublement par rapport à la décennie précédente (20 résidences 
principales / an). 

 
Face au constat d'un accroissement des résidences principales supérieur à celui du nombre total des 
logements au cours des années 1990 et 2000, on en profitera pour rappeler que l'évolution de cette 
catégorie de logements n'est pas exclusivement liée à la construction neuve. En effet, elle est également 
placée sous influence des "transferts" avec le parc de résidences secondaires et celui des logements 
vacants. 
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 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre de résidences 
secondaires et logements 
occasionnels 

428 449 454 429 363 

Variation : 
. absolue (relative) 
. moyenne / an 

 
 + 21 (+ 4,9%) + 5 (+ 1,1%) -25 (- 5,5%) - 66 (- 15,4%) 
 + 3 + 0,6 - 2,8 - 6,7 

Résidences secondaires / 
total logements 

15,6% 15,2% 14,1% 13,1% 9,9% 

Référence Aire urbaine de 
Vesoul 

6,9% 6,7% 6,4% 5,7% 4,2% 

Référence département de 
Haute-Saône 

8,7% 9,0% 9,1% 8,4% 6,9% 

Source : INSEE, RGP et RP. 
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En 2009, on recense 363 résidences secondaires ou logements occasionnels au sein de l'espace 
communautaire des Combes. Cela correspond à un taux de près de 10% du parc de logements, soit plus 
du double de celui de l'aire urbaine de Vesoul (4,2%) et trois points de plus que la moyenne haut-
saônoise (6,9%). 
Cette catégorie de logements occupe donc une place non négligeable au sein du territoire, avec toutefois 
de fortes disparités internes, comme illustré sur la carte ci-après (importance de la Vallée de la Saône). 
 

 
Figure 14 : Carte Résidences secondaires. 

 
Sur les 35 dernières années, la part relative de ces logements n'a cessé de se réduire au même titre que 
pour l'ensemble de l'aire urbaine de Vesoul, et même le département à partir des années 1990. 
On notera cependant que leur nombre a continué d'augmenter jusqu'à la fin des années 1980, pour 
ensuite diminuer de façon très significative, voire remarquable lors de la décennie 2000 (- 7 / an). Aucune 
donnée statistique n'est disponible sur les motifs de cette diminution : transformations en résidences 
principales ; vacance. 
 
 
 Logements vacants 
 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

1975 1982 1990 1999 2009

 



 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 49 

 

 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre de logements 
vacants 

290 290 344 253 293 

Variation : 
. absolue (relative) 
. moyenne / an 

 
 0 (-) + 54 (+ 18,6%) - 91 (- 26,4%) + 40 (+ 15,8%) 
 0 + 6,7 - 10,1 + 4,1 

Taux de vacance 10,6% 9,8% 10,7% 7,7% 8% 

Référence Aire urbaine de 
Vesoul 

8,2% 7,9% 7,5% 5,9% 7,2% 

Référence département de 
Haute-Saône 

9,6% 9,2% 8,6% 7,0% 8,6% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
L'INSEE recense un peu moins de 300 logements vacants au sein de l'espace communautaire des 
Combes. Cela correspond à un taux de vacance de 8%, intermédiaire entre celui des moyennes haut-
saônoise (8,6%) et de l'aire urbaine de Vesoul (7,2%). 
Ce taux peut °tre qualifi® de "moyen", côest-à-dire ni préoccupant (> 10%), ni faible (< 5%). 
 
Au niveau évolutif, plusieurs constats sont à mettre en avant : 
 

- le nombre de logements vacants a nettement augmenté au cours de la décennie 2000, 
engendrant un sensible accroissement du taux de vacance. Il convient de rappeler que cette 
tendance à l'accroissement des logements vacants est générale dans le département et l'aire 
urbaine de Vesoul, d'ailleurs dans des proportions beaucoup plus importantes que localement ; 

 
- depuis les années 1980, la vacance a été fluctuante au sein du territoire des Combes, avec un 

taux de vacance qui est resté compris entre 10% et 11% de 1975 à 1990, pour se réduire ensuite 
à un niveau de l'ordre de 8%. On rappellera qu'au niveau des deux secteurs géographiques de 
référence précités, la tendance a été plutôt à une réduction régulière du taux de vacance de 1975 
à 1999. 

 
 
Au niveau qualitatif, la reconnaissance visuelle des communes conduit à un double constat : 
 

- elle est liée au bâti ancien, puisque l'on repère peu de logements récents en vente ou en attente 
de location ; 

 
- elle concerne un patrimoine hétérogène, tout au moins structurellement parlant, au sein duquel 

nous avons tendance à distinguer 3 types de situations : 
 

. bâti ancien, de taille importante et le plus souvent indépendant avec terrain attenant, dont la 
structure générale n'est, a priori, pas trop dégradée mais qui n'a pas été réhabilité ou l'a été 
que de façon très partielle. Il s'agit souvent de corps d'anciennes fermes, dont la partie 
logement ne représente qu'une surface réduite de l'immeuble (importance des dépendances) ; 

 

   
Figure 15 : Rupt-sur-Saône (exemple). Figure 16 : Chemilly (exemple). 



 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 50 

. immeubles du centre bourg de Scey-sur-Saône, à vocation mixte (commerce / habitat). Bien 
évidemment il s'agit encore de bâti ancien, mais cette fois mitoyen, sans emprises foncières 
importantes et majoritairement en déprise commerciale (locaux d'activités vacants ou sous 
valorisés). Comme dans le cas précédent, la structure générale des immeubles apparaît le 
plus souvent récupérable mais aucune réhabilitation n'a été réalisée ou l'a été de façon très 
partielle ; 

 

        
Figure 17 : Scey-sur-Saône et Saint-Albin (exemple). 

 
. immeubles dégradés ou très dégradés de centre des villages, dont une partie évolue 

progressivement vers "la ruine" non réhabilitable. Il s'agit souvent d'anciens immeubles à 
vocation agricole qui ont perdu leur fonction après sortie des exploitations à l'extérieur du 
village. Ils peuvent être mitoyens (cas le plus fréquent) ou isolés, et parfois en prise avec des 
espaces non bâti à enjeux d'urbanisation. 

 

   
Figure 18 : Aroz (exemple). Figure 19 : Chassey-lès-Scey (exemple). 

 
 
A noter qu'en 2012, la Communaut® de Communes des Combes a r®alis® un ®tat des lieux des cîurs de 
village, identifiant le bâti dévalorisé (quelle que soit sa vocation). Ce travail a débouché sur une synthèse 
des enjeux communs (urbains, habitat, patrimoniaux) qu'il conviendra de garder en mémoire tout au long 
des travaux d'élaboration du PLUi. Cette synthèse est reprise ci-après : 
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Les deux cartes qui suivent illustrent les disparités territoriales vis-à-vis de ce phénomène : 
 

Figure 20 : Carte des logements vacants en 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau de la répartition de la 
vacance, on constate que : 
 

- seulement 4 communes 
concentrent environ 45% 
des logements vacants 
de l'espace 
communautaire, dont la 
moitié pour le seul chef-
lieu de canton ; 

 
- 10 communes sur 27 ont un taux de 

vacance supérieur à 10%. Elles sont 
pour la majeure partie situées au 
centre de l'espace communautaire

5
. 

 
Figure 21 : Carte de l'évolution de la vacance 1999-2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate par ailleurs que 
l'accroissement global du nombre 
de logements vacants au cours de 
la décennie 2000, cache des 
situations communales très 
diversifiées avec à peu près autant 
de communes concernées par une 
baisse de vacance que par une 
hausse de celle-ci. Aucune logique 
territoriale n'est perceptible au 
niveau de ces évolutions. 

                                                      
5
 : On rappellera que l'analyse démographique a montré une situation plus défavorable dans cet espace "médian". 
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2.2.2. Structure du parc de logements. 
 
 
 Types de logements (ensemble du parc) 
 

 2009 1999 Evolution 1999-2009 

Maisons  90,1% (3 290)  96,3% (3 063)  + 7,4% (+ 227) 

Appartements 
(logements collectifs) 

 9,9% (363)  3,7% (122)  + 197,5% (+ 241) 

Référence Aire urbaine 
de Vesoul 

 33,3%  29,6%  + 27,% 

Référence Haute-Saône  23,4%  19,1%  + 37,6% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
La part de logements collectifs de l'espace communautaire des Combes est d'environ 10% (1/10) contre 
23,4% pour la moyenne haut-saônoise et 33,3% (1/3) pour l'Aire urbaine de Vesoul. Ce taux est très 
conventionnel des territoires aux caractéristiques rurales (absence de ville). A titre de comparaison, il est 
d'environ : 12,5% pour l'espace communautaire des Monts de Gy ; 11,5% pour le Pays de Saulx ; 9,5% 
pour le Pays de Montbozon. 
 
Il est toutefois important de noter que la progression relative de ce type de logement a été très forte 
localement lors de la décennie 2000 : multiplication par 3 en 10 ans. 
 
 
 Date d'achèvement de l'immeuble (résidences principales) 
 

 Communauté de 
Communes des 

Combes 

Aire Urbaine 
de Vesoul 

Haute-Saône 

Logements construits avant 2006  100% (2 578) 100% 100% 

Avant 1949  51,2% (1 321) 

données 
indisponibles 

41,3% 

de 1949 à 1974  12,6% (326) 22,0% 

de 1975 à 1989  22,1% (571) 21,9% 

de 1990 à 2005  14,0% (360) 14,8% 

Source : INSEE, RP 2007 (données non disponibles après cette date). 

 
La part des logements très anciens (achevés avant 1949) est importante au sein de l'espace 
communautaire des Combes. En effet, leur taux est de 10 points supérieur à la moyenne haut-saônoise : 
51,2% / 41,3%. On mentionnera cependant que celui-ci peut atteindre 60% et plus dans certains secteurs 
ruraux à faible dynamique de développement (68% Saône et Coney ; 64% Vertes Vallées ; 61% Pays 
Jusséen). A contrario, la part des logements d'âge intermédiaire (achevés de 1949 à 1974) est elle 
d'environ 10 points inférieure à la moyenne haut-saônoise. Cela traduit une activité constructive limitée 
sur cette période pour laquelle il convient de rappeler qu'elle est généralement caractérisée par une forte 
diversité de son habitat. 
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La carte ci-après, illustre les disparités territoriales en matière d'importance des logements très anciens 
(construits avant 1949). 

 
Figure 22 : Carte des logements achevés avant 1949. 

 
On constate que pour une douzaine de communes, le taux de ces logements est supérieur à 60%. 
 
 
 Statut d'occupation (résidences principales : RP) 
 

 Communauté de Communes des Combes Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evolution 
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

2009 Evol. 1999-
2009 

Ensemble des RP  100% (2 598)  100% (3 024) + 16,4%(+ 426) 100% + 13,3% 100% + 12,1% 

Propriétaires 76,5% (1987) 77,8% (2 354) + 18,5%(+ 367) 60,9% + 18,0% 68% + 19,1% 

Locataires 18,2% (472) 19,8% (598) + 26,7%(+ 126) 36,9% + 10,9% 29,6% + 7,5% 

dont HLM loué vide   0,9% (23)  1,2% (37) + 60,9% (+ 14) 14,4% + 11,6% 9,6% + 5,5% 

Logé gratuitement  5,3% (139)  2,3% (72) - 48,2% (- 67) 2,2% - 34% 2,4% - 46,9% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Avec une part de résidences principales locatives d'à peine 20%, à comparer en moyenne à 36,9% dans 
l'aire urbaine de Vesoul et 29,1% en Haute-Saône, cette catégorie de logement peut être considérée 
comme faiblement représentée localement. Ce constat vaut aussi bien pour le parc privé que pour les 
HLM (Habitation à Loyer Modéré), qui eux, représentent seulement 1,2% des résidences principales 
contre 14,4% pour la moyenne de l'Aire urbaine de Vesoul et 9,6% pour le département de Haute-Saône. 
Pour autant, cette faiblesse doit être relativisée, en particulier vis-à-vis du parc, "HLM", car les écarts 
avec de nombreux territoires ruraux similaires sont plus réduits qu'avec les secteurs de référence : 
 

- Mont de Gy : 26% de locatif et 2,8% de HLM 
- Pays de Saulx : 25% " 1,3% " 
- Pays de Montbozon : 23% " 2% " 
- Quatre Rivières : 20% " 3% " 
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Par ailleurs, il convient de mentionner qu'à côté du parc de logements "HLM", le territoire dispose 
d'autres logements sociaux conventionnés : 

- 73 logements privés répartis sur 16 communes ; 
- 20 logements communaux ou intercommunaux répartis sur 10 communes. 

 
Au total, le territoire dispose donc de l'ordre de 130 logements sociaux conventionnés, soit 4,3% de son 
parc de résidences principales de 2009. De fait, seulement 5 communes ne disposent d'aucune offre 
spécifique. 
 
Le taux de progression du locatif est quant à lui important sur la décennie 2000 (+ 26,7%), ce qui 
représente 12 nouveaux logements / an, contre seulement 10,9% dans l'Aire urbaine de Vesoul et 7,5% 
en Haute-Saône. 
 
La carte ci-après illustre les disparités territoriales d'offre locative, mettant en évidence : 
 

- la concentration de ces logements sur les 3 bourgs principaux : 70% des résidences principales 
locatives, avec près de 50% pour le seul chef-lieu de canton ; 

 

- un taux de résidences principales locatives supérieur à 20% dans 6 communes sur 27. 
 

 
Figure 23 : Carte des résidences principales en 2009. 
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L'offre locative est très hétérogène, comme cela peut être illustrée à partir des quelques photos qui 
suivent : 
 

    
Figure 24 : Noidans-le-Ferroux. Figure 25 : Vy-le-Ferroux. 

 

      
Figure 26 : Scey-sur-Saône et Saint-Albin. Figure 27 : Chantes. 

 
 
 Taille des logements (résidences principales : RP) 
 

 Communauté de Communes des Combes Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evol.  
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

Ensemble des RP 100% (2 598) 100% (3 024) + 16,4%(+ 426) 100%  + 13,3% 100%  + 12,1% 

1 pièce 1,2% (30) 1,2% (35) + 16,7% (+ 5) 3,2% - 12,3% 1,9% - 24,3% 

2 pièces 4,1% (106) 3,4% (103) - 2,8% (- 3) 8,9% + 16,7% 6,2% + 2,4% 

Ɇ 1 et 2 pi¯ces 5,3% (136) 4,6% (138) + 1,5% (+ 2) 12,1% + 7,4% 8,1% - 5,4% 

3 pièces 11,7% (303) 10,5% (317) + 4,6% (+ 14) 16,1% + 3,1% 14,7% - 2,6% 

4 pièces 30,2% (784) 24,3% (736) - 6,1% (- 48) 24,9% + 5,3% 25,5% + 2,9% 

5 pièces et plus 52,9% (1 375) 60,6% (1 833) + 33,3 (+ 458) 47,0% + 24,3% 51,7% + 26,9% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Environ 60% des résidences principales de l'espace communautaire des Combes sont des grands 
logements (5 pièces et plus), contre 47% en moyenne dans l'aire urbaine de Vesoul, et environ 52% en 
Haute-Saône. Il s'agit d'une proportion couramment observée sur des territoires ruraux comparables, 
dont certains peuvent toutefois dépasser cette proportion : 60% / Monts de Gy ; 60% / Pays de 
Montbozon ; 65% / Pays de Saulx ; 58% / Quatre Rivières. 
A noter que c'est le type de logement qui a le plus progressé lors de la décennie 2000 (33,3% / 16,4% 
pour l'ensemble des résidences principales), comme au niveau des deux secteurs géographiques de 
référence (tableau). 
 
Les petits logements (1 et 2 pièces) sont quant à eux en faible proportion : 5,3% des résidences 
principales / 12,1% en moyenne au niveau de l'aire urbaine de Vesoul et 8,1% en Haute-Saône. Comme 
pour les grands logements, il s'agit toutefois d'une proportion couramment observée dans des territoires 
ruraux comparables qui peuvent même descendre en dessous de ce ratio ; 5,5% / Monts de Gy ; 5% / 
Quatre Rivières ; 3% / Pays de Montbozon ; 2% / Pays de Saulx. 
Ils restent quasiment stables en 2009 / 1999 (+ 1,2% soit + 2 logements), alors que les tendances sont 
plus marquées et opposées entre l'aire urbaine de Vesoul (+ 7,4%) et la Haute-Saône (- 5,4%). 



 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 56 

 
Les 3 pièces, moins bien représentés, localement (10,5%) qu'aux échelles de l'aire urbaine de Vesoul 
(16,1%) et du département (14,7%) progressent à un niveau à peine inférieur (+ 4,6%) à celui de l'aire 
urbaine (+ 3,1%), suivant une tendance inverse à la Haute-Saône (- 2,6%). 
 
Quant aux 4 pièces, autres logements de taille intermédiaire, ils ont localement la même représentativité 
qu'au sein des secteurs géographiques de référence (environ 1/4 des résidences principales), mais 
évoluent suivant une tendance inverse à ces secteurs au cours de la dernière décennie : - 6,1% / + 3 à 
5%. Cette évolution peut être considérée comme une spécificité locale. 
 
 
 Confort du parc (résidences principales) 
 

 Communauté de Communes des Combes Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evol.  
1999-2009 

2009 Evol. 1999-
2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

Résidences principales 
sans salle de bain avec 
douche ou baignoire 

 6,6% (172)  4,2% (128)  - 2,4% (- 44) 2,9% - 1,4% 3,5% - 2,2% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
En 2009, 4,2% des résidences principales de l'espace communautaire n'étaient pas encore équipées 
d'une salle de bain avec douche ou baignoire. Cela représente environ 130 logements. Ce taux est 
supérieur à la moyenne haut-saônoise (3,5%) et surtout celle de l'aire urbaine de Vesoul (2,9%). De fait, 
il reflète une proportion relativement importante de logement très ancien, et une situation assez 
conventionnelle des territoires ruraux. On mentionnera qu'il s'agit de chiffres à une date précédant 
l'OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : cf. bilan page 41), d'où une situation qui a 
dû s'améliorer depuis 2009. 
 
 
 
2.2.3. Construction de logements neufs

6
 

 
 
 Données SITADEL brutes et évolution décennale 
 

 
 

                                                      
6
 données SITADEL 2 : logements créés (constructions nouvelles ; création dans bâti existant (réhabilitation, transformation d'usage)) / 

logements commencés / date de prise en compte réelle. 
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Logements neufs créés

(dont constructions nouvelles)
2002 32 (29) 6 (3) 38 (32)

2003 36 (34) 8 (0) 44 (34)

2004 40 (34) 5 (0) 45 (34)

2005 32 (26) 8 (0) 40 (26)

2006 31 (31) 4 (0) 35 (31)

2002-2006 171 (154) 31 (3) 202 (157)

2007 47 (43) 10 (0) 57 (43)

2008 30 (28) 11 (6) 41 (34)

2009 16 (16) 0 (0) 16 (16)

2010 20 (19) 0 (0) 20 (19)

2011 16 (16) 18 (0) 34 (16)

2007-2011 129 (122) 39 (6) 168 (128)

2002-2011 300 (276) 70 (9) 370 (285)

2012 pour mémoire 15 (15) 3 (0) 18 (15)

Individuel Collectif Total

logements

 

Source : MEDDE, Sitadel. 

 
Au cours de la période décennale 2002-2011, le rythme moyen de création de logements neufs a été de 
37 logements / an au sein de l'espace communautaire des Combes, dont 28,5 constructions nouvelles 
(77%) et 8,5 constructions sur bâti existant (23%). 
 
La décomposition de ce rythme par périodes quinquennales donne les moyennes suivantes : 
 

- période 2002-2006 : 40,4 logements neufs / an dont 31,4 constructions nouvelles (77,7%) et 
9 constructions sur bâti existant (22,3%) ; 
 

- période 2007-2011 : 33,6 logements neufs / an dont 25,6 constructions nouvelles (70,2%) et 
8 constructions sur bâti existant (29,8%). 

 
On retiendra essentiellement la nette chute de production enregistrée à partir de 2007, année qui 
correspond au pic d'activité de la période de référence. Ainsi, on peut constater que la construction neuve 
moyenne a été réduite d'environ 36% de [2008 à 2012] par rapport à [2002-2007]. 
 
La carte ci-après illustre la forte variabilité territoriale de la production de logements neufs de 2002 à 
2011. 

 
Figure 28 : Carte de la production de logements neufs de 2002 à 2011. 
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Elle met parfaitement en évidence le poids occupé par les principales communes structurantes au niveau 
de la dynamique globale (Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Noidans-le-Ferroux, Mailley-et-Chazelot) : 45% 
de la construction neuve totale. Pour autant, il est dangereux d'assimiler le caractère structurant des 
communes comme le seul facteur de dynamique de la construction neuve. En effet, elle est dépendante 
de nombreux autres facteurs, en particulier : les disponibilités foncières ; le rapport qualité / prix de l'offre 
foncière et immobilière ; les dynamiques locales (publique et/ou privée). 
 

A noter qu'en dehors de la place occupée par les communes structurantes précitées, aucune logique 
territoriale n'est perceptible au niveau de la production de nouveaux logements. 
 
Les quelques photos suivantes illustrent la diversité de la construction neuve : 
 

 
Figure 29 : Bucey-les-Traves. 

 

  
Figure 30 : Vy-le-Ferroux. Figure 31 : Chemilly. 

 

 

 Structure de la production / type de logement et évolution 
 

Source : MEDDE, SITADEL 2. 
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Sur la période décennale de référence 2002-2011, 
la répartition de la construction neuve entre 
logements individuels et collectifs a été la suivante : 
 

- individuel : 81% 
 

- collectif : 19% 
 
A noter que : 
 

- la production de logements collectifs neufs 
concerne à très majoritairement des 
opérations de réhabilitation de bâti existant : 
87% des logements collectifs produits de 
2002 à 2011 ; 
 
- le taux de logements collectifs produits a légèrement progressé au cours de la période 
quinquennale 2007-2011, par rapport à la précédente (2002-2006) : 23% de la production totale 
de logements neufs, contre 15,5%. Cela s'explique exclusivement par le pic enregistré en 2011. 

 
 
2.2.4. Marchés locaux de l'habitat. 
 
L'offre foncière 
 
Le prix du foncier, analysé à partir d'un échantillon de lots, est d'environ 20 ú / m2 en 2013. Il varie de 10 
à 40 ú (voire 45 ú) / m2. Le minimum correspondant ¨ un terrain de taille importante permettant plusieurs 
constructions après viabilisation (Soing-Cubry-Charentenay ; Boursière). Le maximum correspondant à 
un terrain dans une commune proche de Vesoul. 
 
La plupart des terrains sont propos®s ¨ un tarif allant de 23 ¨ 30 ú le m2, par exemple : 

- 1 390 m2 à Soing-Cubry-Charentenay : 23 ú / m2 ; 
- 970 m2 à Vy-le-Ferroux :  24 ú / m2 ; 
- 1 600 m2 au Pont-de-Planches : 27 ú / m2 ; 
- 213 m2 à Traves :   27,50 ú / m2 ; 
- 1 150 m2 à Noidans-le-Ferroux : 29 ú / m2. 

 
Quant aux prix de commercialisation des terrains des lotissements communautaires des dernières 
années, ils sont les suivants : 

- Scey-sur-Saône : 25 ú / m2 ; 
- Noidans-le-Ferroux : 29 ú / m2 ; 
- Bucey-les-Traves : 22 ú / m2. 

 
A noter que : 
 

- très peu de constructeurs proposent des terrains sur le territoire : aucune offre de Maisons d'en 
France ; 1 offre de Babeau Seguin à Vy-le-Ferroux ¨ 30 ú / m2 ; 

 
- l'offre concurrente de proximit® (en lotissement) est souvent comprise entre 30 et 35 ú TTC / m2 
¨ comparer ¨ des tarifs plut¹t voisins de 60 ¨ 65 ú TTC / m2 dans l'agglom®ration v®sulienne 
(Echenoz-la-M®line, Vaivre), 55 ¨ 60 ú TTC / m2 ¨ Rioz et 80 ¨ 85 ú TTC / m2 dans les 
communes du Sud de la Haute-Saône proches de l'agglomération bisontine (Cromary, 
Bussi¯res,é). L'®loignement de la ville est donc un crit¯re important de diff®rentiation des prix du 
marché foncier. 

 
 
Le marché de l'ancien 
 
Le prix moyen observé à partir d'un échantillon de biens est d'environ 800 ú

7
 / m2 de surface habitable. 

 

                                                      
7
 : Frais d'agence inclus avant négociation, ce qui a tendance à pondérer les prix de vente réels. 

individuel
81%

collectif
19%

Construction neuve
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Le minimum observ® se situe aux alentours de 350 ú / m2 pour des biens n®cessitant une r®habilitation 
lourde et le plus souvent de taille importante, ou à l'inverse des petites maisons de village avec peu de 
terrain. 

- maison de "ville" 11 pièces d'environ 300 m2 à Scey-sur-Saône : 80 000 ú ; 
- ferme à rénover  de 200 m2 avec 20 ares de terrain à Confracourt : 70 000 ú ; 
- ferme à rénover  de 200 m2 avec 8,5 ares de terrain à Chemilly : 79 000 ú ; 
- maison 5 pièces de 130 m2 à Rupt-sur-Saône : 39 000 ú ; 
- é 

 
Le maximum observé se situe aux alentours de 1 700 ú / m2 pour des constructions ou r®habilitations 
récentes de qualité, par exemple : 

- maison r®nov®e 7 pi¯ces de 110 m2 ¨ Chazelot / 200 000 ú ; 
- maison 5 pi¯ces de 95 m2 construite en 2010 / 155 000 ú. 

A noter que l'offre qui approche ce plafond est extrêmement limitée, chutant très rapidement aux 
alentours de 1 400 ¨ 1 500 ú / m2 pour des biens de qualité, a priori, assez comparable. 
 
Entre ces extrêmes, les prix se répartissent de façon relativement régulière, tendant à montrer un marché 
de l'ancien diversifié : 
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13%
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6%
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Cette diversité peut être également illustrée à partir des exemples suivants : 
 

Tranche de prix Exemples 

500 ¨ 750 ú . villa de 6 pièces, à rénover, 140 m2, terrain 5 ares, à Scey-sur-Saône / 
84 000 ú. 
. maison enti¯rement r®nov®e, 4 pi¯ces, 120 m2, ¨ Soing / 83 000 ú. 
. appartement de 4 pièces, 134 m2, ¨ Traves / 91 500 ú. 
. maison en bon état de 8 pièces, 250 m2 sur 28 ares, ¨ Confracourt / 140 000 ú. 

750 ¨ 1 000 ú . maison de 5 pièces, 130 m2, terrain 19 ares, à Noidans-le-Ferroux / 105 000 ú. 
. maison de 5 pièces rénovée, 130 m2, à Scey-sur-Sa¹ne / 127 500 ú. 
. maison de 6 pi¯ces enti¯rement r®nov®e, 170 m2, ¨ Raze / 142 000 ú. 
. maison de 7 pi¯ces, r®nov®e, 190 m2, ¨ Velleguindry / 170 000 ú. 

1 000 ¨ 1 250 ú . maison de 6 pièces, 95 m2 avec courette et grange, à Scey-sur-Saône / 
103 000 ú. 
. maison de 5 pi¯ces, 104 m2, ¨ Traves / 108 000 ú. 
. pavillon de 6 pièces sur sous-sol, 123 m2, terrain 11 ares, à Soing / 146 000 ú. 
. maison de 6 pièces, 125 m2, avec piscine et garage, terrain 13 ares, à 

Pontcey / 179 000 ú. 

1 250 ¨ 1 500 ú . maison de 5 pièces, rénovée, 115 m2, terrain 9 ares, à Noidans-le-Ferroux / 
149 500 ú. 
. maison de 3 pi¯ces, avec d®pendance, terrain arbor®, ¨ Rosey / 163 000 ú. 
. maison de 5 pièces, prestations haut de gamme, 120 m2, terrain 7 ares, à 

Neuvelle-lès-la-Charit® / 170 000 ú. 
. maison de 6 pièces, prestations haut de gamme, piscine, 168 m2, terrain 

11 ares, à Mailley-et-Chazelot / 245 000 ú. 
Source : Se loger ; Le Boncoin. 
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Le montant moyen des prix de vente de l'échantillon de biens est quant à lui d'environ 120 000 ú, 
s'échelonnant de 22 000 ú pour un bien n®cessitant une tr¯s lourde r®habilitation ¨ 245 000 ú pour un 
bien offrant des prestations de grande qualité dans la première couronne de l'agglomération vésulienne. 
L'analyse de l'échantillon met en évidence : 
 

- un prix de vente le plus souvent compris entre 100 000 et 120 000 ú pour un logement habitable 
sans travaux ; 

 

- une fourchette allant de 140 000 à 170 000 pour des biens de très bonne qualité ; 
 

- des prix n'atteignant que de faon exceptionnelle 200 000 ú. 
 
 
La répartition de la taille des logements de l'échantillon est illustrée ci-dessous : 
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Elle conforte le constat de diversité du marché établi à partir des prix de vente, mettant également en 
avant : 
 

- la part majoritaire des logements anciens de 5 et 6 pièces à la vente, dans la logique de structure 
du parc des logements ; 

 

- une offre de vente "inexistante" pour les 3 pièces et moins et les logements de moins de 60 m2 ; 
 

- une offre composée à 1/3 de logements de 90 à 120 m2 et également 1/3 supérieurs à 150 m2, 
cette dernière catégorie étant considérée comme des biens de taille importante (18% > 180 m2). 

 
 
Le marché locatif 
 
L'offre locative mise en ligne

8
 est réduite d'où la difficulté à établir un échantillon représentatif à l'échelle 

de l'espace communautaire. Ses caractéristiques globales sont donc à interpréter avec prudence : 
 

- prix moyen observ® : 5 ú / m2, pour une superficie habitable moyenne de 100 m2 environ ; 
 

- fourchette de variation : 3,70 ¨ 8,30 ú / m2, avec une majorité d'offres comprise entre 5 et 7 ú 
/ m2 ; 

 

- prix moyen / logement : 500 ú, avec des prix variant de 250 ¨ 700 ú, tr¯s souvent compris entre 
450 et 550 ú. 

 
Les quelques exemples suivants illustrent les caractéristiques générales de l'offre proposée : 
 

- 2 pièces de 35 m2 à Scey-sur-Saône : 250 ú / mois ; 
-  3 pièces (meublé) de 68 m2 à Mailley-et-Chazelot : 500 ú / mois ; 
- 4 pièces de 80 m2 à Scey-sur-Saône : 495 ú / mois ; 
-  4 pièces de 80 m2 à Mailley-et-Chazelot : 470 ú / mois ; 
- 5 pièces de 1 00 m2 à Soing-Cubry-Charentenay : 550 ú / mois ; 
- 5 pièces de 150 m2 (entièrement rénové) à Raze : 593 ú / mois ; 

                                                      
8
 : une vingtaine d'offres en octobre 2013, avec des tarifs pas toujours explicites sur l'intégration ou non des charges. 
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- 5 pièces de 84 m2, parfait état, à Noidans-le-Ferroux : 661 ú / mois ; 
- 6 pièces de 180 m2 (prestations haut de gamme) à Ovanches : 665 ú / mois ; 
-  6 pièces de 85 m2 à Scey-sur-Saône : 670 ú / mois ; 

 
A noter que le faible nombre d'offres de location mises en ligne est très certainement indicateur de 
tensions sur ce marché. 
 
Le parc locatif communautaire constitué d'une trentaine de logements progressivement "acquis" depuis 
1997 sur 7 communes est également une source d'informations intéressante vis-à-vis du fonctionnement 
de ce marché local de l'habitat. Ses données caractéristiques sont synthétisées dans le tableau ci-après : 
 

Type de 
logement 

% Surface 
moyenne 

Prix moyen mensuel* Prix mini / 
logement 

Prix maxi / 
logement 

Durée de 
vacance** / log. / m2 

T1 4% 30 m2 258 ú 8,60 ú - - 34% 
T2 15% 61 m2 345 ú 5,60 ú 271 ú 384 ú 5% 
T3 15% 68 m2 363 ú 5,30 ú 349 ú 402 ú 31% 
T4 52% 99 m2 539 ú 5,40 ú 390 ú 677 ú 4% 
T5 15% 133 m2 580 ú 4,40 ú 500 ú 675 ú 27% 

Ensemble 
du parc 

100% 91 m2 470 ú 5,10 ú 258 ú 675 ú 11% 

* : prix 2012, hors charges ; Source : Communauté de Communes des Combes. 
** : durée de vacance (mois) / durée potentielle de location depuis la création (mois). 

 
 
Nous retiendrons : 
 

- la place importante qu'occupent les types 3 dans l'offre communautaire : 52% des logements ; 
 
- des loyers conformes à ceux observés sur l'échantillon des locations en ligne en 2013 : 5 ú hors 

charges / m2, avec un loyer moyen voisin de 500 ú / mois ; 
 
- des temps de vacance conséquents pour 3 des 5 types de logements : 

. 34% / T1, ce taux est à interpréter avec prudence car la Communauté de Communes des 
Combes ne dispose que d'un seul logement de ce type ; 

. 31% / T3, ce taux est très lié aux logements de la rue Cornot à Noidans-le-Ferroux ; 

. 27% / T5. 
Cet indicateur reste à interpréter avec prudence car d'après les réunions conduites sur le thème 
de l'habitat, il apparait que les logements communautaires sont faciles à louer. 

 
 
Enfin, l'offre locale d'Habitat 70 (bailleur social) est quant à elle caractérisée dans le tableau ci-après : 
 

Type de logement % Surface 
moyenne 

Prix moyen mensuel Prix mini / 
logement 

Prix maxi / 
logement / log. / m2 

T1 3% 30 m2 188 ú 6,30 ú - - 
T2 6% 55 m2 279 ú 5,10 ú - - 
T3 29% 70 m2 363 ú 5,20 ú 272 ú 470 ú 
T4 48% 80 m2 395 ú 4,90 ú 299 ú 564 ú 
T5 13% 87 m2 333 ú 3,80 ú - - 

Ensemble du parc 100% 75 m2 366 ú 4,90 ú 258 ú 564 ú 
Source : Habitat 70. 

 
Nous retiendrons : 
 

- comme au niveau communautaire, un parc de logements composé à environ 50% par des 
types 3 ; 

 
- un prix moyen / logement de plus de 20% inférieur à la moyenne du marché (échantillon des 

locations en ligne, parc communautaire), du fait d'une taille moyenne des logements elle-même 
très inférieure à l'offre de comparaison précitée (20% environ) ; 

 
- des écarts de prix conséquents pour le même type de logements en fonction de ses 
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caractéristiques, ce qui peut être illustré par les exemples ci-après : 
. pavillon de type 4 de 77 m2 avec garage et jardin, rue de Lattre de Tassigny à Scey-sur-
Sa¹ne : 299 ú / mois hors charges (4 ú / m2) ; 

. pavillon BBC de type 4 de 88 m2, rue du Verjoulot à Noidans-le-Ferroux : 564 ú / mois hors 
charges (6,40 ú / m2) ; 

. appartement de type 4 (sans garage) de 81 m2 rue Paulmard à Scey-sur-Saône : 375 ú / 
mois hors charges (4,60 ú / m2). 

 
Aucun logement n'était vacant en octobre 2013; Habitat 70 déclarant qu'aucune difficulté de location n'est 
a priori enregistrée au niveau du parc local, même s'il s'avère évident que la location des pavillons BBC à 
Noidans-le-Ferroux attire beaucoup plus de candidats que les appartements de la rue Paulmard à Scey-
sur-Saône. 
 
 
Le logement et l'hébergement des personnes âgées 
 
Le territoire communautaire compte deux structures d'hébergement pour personnes âgées, toutes deux 
implantées au chef-lieu de canton (Scey-sur-Saône) : 
 

- La Maison de retraite Saint-Joseph implantée au 13 de la rue de la Croix de Pierre. Il s'agit d'un 
Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) d'une capacité de 
64 lits. Créée en 1960, cette structure d'accueil a été modernisée et agrandie en 1997. 

 
- Un Foyer Logement, lié à la Maison de retraite, au 15 de la rue de la Croix de Pierre. Créé en 

1978, il offre 15 logements destinés à l'accueil des personnes âgées valides. 
 Lors des échanges intervenus dans le cadre des travaux de qualification de l'état des lieux -

 diagnostic du territoire, il est apparu que cette structure était, a priori, de moins en moins 
adaptée aux besoins, perdant ainsi une partie de sa vocation initiale. 

 

           
Figure 32 : Scey-sur-Saône et Saint-Albin. 

 
Au niveau quantitatif, les deux structures conduisent à un taux d'équipement local de 115 lits pour 
1 000 personnes de 75 ans et plus, soit un taux très comparable à la moyenne départementale en 2012 
(112). 
 
En complément de cet hébergement, la Communauté de Communes des Combes a mis en place une 
politique d'adaptation du parc de logements en faveur des personnes en perte d'autonomie (personnes 
âgées, personnes handicapées) : 
 

- dans le cadre de l'OPAH de 2010 à 2013 : 26 logements adaptés, en dessous de l'objectif initial 
visé (voir bilan OPAH page 41) ; 

 
- en accompagnant la création de logements neufs construits par Habitat 70 (bailleur social) : 

9 logements sur le premier programme triennal Habitat 2020 (6 à Noidans-le-Ferroux et 3 à 
Pontcey). 
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2.2.5. Politique locale de l'habitat. 
 
Eléments de cadrage 

 
La politique locale de l'habitat prend essentiellement appui sur deux cadres de référence : 
 

- le contrat territorial d'objectifs "Habitat 2020" signé en juillet 2010 ; 
 
- l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) qui a démarré le 1er décembre 
2009. 

 
Le présent regard concerne donc la politique locale de l'habitat conduite à partir de 2010. 
 
 
Habitat 2020 
 
Ce contrat fixe la politique partenariale de l'habitat entre la Communauté de Communes des Combes et 
le Conseil Général de la Haute-Saône (délégation des aides à la pierre) pour la période 2010-2020. Issu 
d'une réflexion communautaire conduite en 2010, il définit et hiérarchise les besoins locaux, fixe les axes 
de la strat®gie et les op®rations ¨ conduire pour r®pondre ¨ ces besoins. A noter que la mise en îuvre 
du programme opérationnel se fait par périodes triennales. 
 
La grille ci-après synthétise les besoins exprimés à l'issu du diagnostic et les hiérarchisent : 
 

Nature du besoin Intensité 
du besoin 

Ordre 
de priorité 

Développer l'ensemble de l'offre locative, tant privée que communautaire et publique. ++++ 1 

Développer les lotissements de qualité en intégrant la mixité sociale et générationnelle. ++++ 1 

Reconqu®rir les cîurs de village (r®sorption de la vacance, transformation d'usage,é). +++ 1 

Développer des habitats économes en énergie. +++ 2 

Lutter contre l'habitat indigne. ++ 3 

Favoriser l'accession à la propriété. ++ 3 

Développer un parc adapté aux seniors et aux personnes en difficulté. + 4 

Développer les hébergements touristiques. + 4 

 
 
L'objectif général visé est le suivant : 
 
"La Communauté de Communes des Combes souhaite être le garant d'une solidarité territoriale en 
soutenant, selon les besoins, chaque entité de son territoire. Ce développement voulu harmonieux 
passera par une solidarité sociale, une diversité dans l'habitat en tenant compte des enjeux 
environnementaux". 
 
Il induit une stratégie déclinée en 4 axes regroupant 13 opérations prévisionnelles présentées dans le 
tableau de la page suivante, duquel nous retiendrons les principaux aspects suivants : 
 

- un axe spécifiquement dédié au tourisme (hébergement privé et public) ; 
 
- une place, a priori, importante donnée au logement locatif (5 opérations prévisionnelles 

concernent ce type de logement) ; 
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Nature du besoin Localisation Objectifs chiffrés 
Acteurs & Outils 

potentiels 

AXE 1 : Développer et dynamiser la construction neuve pour maintenir l'attractivité du territoire et favoriser le parcours résidentiel des habitants. 

Opération 1 : 
Inciter et accompagner les bailleurs publics à développer l'offre locative publique. 

Est du territoire et 
prioritairement les bourgs et les 
communes les plus attractives. 

30 logements. Bailleurs publics. 

Opération 2 : 
Poursuivre la mise en îuvre de lotissements, par tranches échelonnées, dans les communes les plus attractives du territoire. 

Est du territoire + Scey-sur-
Saône, Noidans-le-Ferroux, 
Mailley-Chazelot. 

 C3 

Opération 3 : 
Favoriser la mixit® sociale en soutenant l'accession ¨ la propri®t® : mise en îuvre du PASS FONCIER (dans les lotissements 
communautaires) et majoration du PTZ pour l'acquisition et la construction (y compris les transformations d'usage). 

C3  
C3 
Conseil Général 

Opération 4.1 : 
Permettre aux personnes dépendantes de pouvoir rester sur leur commune en créant des logements individuels adaptés. 

C3 
45 logements dont : 
- 35 PO 
- 10 PB 

Privés 
C3 

Opération 4.2 : 
Proposer des logements adaptés de type group®s, afin dôapporter des services plus sp®cifiques aux m®nages concern®s. 

Scey-sur-Saône, Noidans-le-
Ferroux, Mailley-Chazelot. 

 C3 

Axe 2 : Soutenir la r®novation du parc existant afin de pr®server les cîurs de villages.    

Opération 5 : 
Soutenir l'Ouest du territoire en déprise en acquérant des logements vacants ou en transformant des bâtiments non valorisés 
afin de pouvoir proposer un parc locatif communautaire à un prix attractif. 

Ouest du territoire + Forges de 
Baignes. 

 C3 

Opération 6 : 
Favoriser le développement d'un parc locatif privé de qualité, à loyer libre ou conventionné, afin de proposer aux jeunes 
ménages des logements de qualité, économes en énergie, diversifiés et favorisant la mixité sociale. 

C3 
50 logements dont : 
- 35 en LC 

Privés 
C3 
Conseil Général 
OPAH 

Opération 7 : 
Aider et accompagner les ménages concernés par une situation d'habitat indigne (propriétaires bailleurs et propriétaires 
occupants). 

C3 
40 logements dont : 
- 20 PO 
- 20 PB 

OPAH 
C3 
Conseil Général 

Axe 3 : Continuer de soutenir l'offre d'hébergements touristiques proposés sur le secteur. 

Opération 8 : 
Diversifier l'offre en accompagnant les initiatives des opérateurs publics. 

C3  Opérateurs publics 

Opération 9 : 
Inciter les acteurs privés à créer des hébergements touristiques de qualité. 

C3  
Privés 
C3 

Axe Transversal : Développer une Communauté de Communes éco-responsable et garante de l'équilibre territorial. 

Opération 10 : 
Mettre en place un PLU communautaire afin de pouvoir gérer les ressources foncières sur le long terme. 

C3  C3 

Opération 11 : 
Accompagner les initiatives privées en matière d'amélioration de la performance énergétique du parc immobilier. 

C3 
100 logements dont : 
- 65 PO 
- 35 PB 

OPAH 
C3 
Conseil Général 

Opération 12 : 
Initier, dans des secteurs privés, une démarche d'aménagement et d'habitat durables. 

Scey-sur-Saône, Noidans-le-
Ferroux, Mailley-Chazelot. 

 C3 

Opération 13 : 
Disposer, dans le parc locatif communautaire, d'un logement dôurgence communautaire. 

Parc communautaire.   
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- une politique de localisation clairement ciblée pour 5 opérations prévisionnelles : 

 

. opération 1 / accompagnement des bailleurs publics à développer l'offre locative : 
 Est du territoire et prioritairement les bourgs et les communes les plus attractives ; 
 

. opération 2 / lotissements : 
 Est du territoire pour Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Noidans-le-Ferroux, Mailley ; 
 

. opération 4.2 / logements adaptés groupés : 
 Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Noidans-le-Ferroux, Mailley ; 
 

. opération 5 / acquisition logements vacants et transformation des bâtiments non valorisés 
pour pouvoir proposer un parc locatif communautaire à un prix attractif : 

 Ouest du territoire et Forges de Baignes ; 
 

. opération 12 / démarches d'aménagement et d'habitat durables : 
 Scey-sur-Saône et Saint-Albin, Noidans-le-Ferroux, Mailley ; 

 
- des objectifs chiffrés en nombre de logements concernant également 5 opérations prévisionnelles 

: 
 

. opération 1 / accompagnement des bailleurs publics à développer l'offre locative : 
 30 logements ; 
 

. opération 4.1 / logements individuels adaptés aux personnes dépendante : 
 45 logements, dont 35 propriétaires occupants et 10 propriétaires bailleurs ; 
 

. opération 6 / développement de logements locatifs privés de qualité et diversifiés à 
destination des jeunes ménages : 

 50 logements, dont 35 en loyer conventionné ; 
 

. opération 7 / lutte contre l'habitat indigne : 
 40 logements dont 20 propriétaires occupants et 20 propriétaires bailleurs ; 
 

. opération 11 / accompagner des initiatives privées d'amélioration de la performance 
énergétique de l'habitat : 

 100 logements dont 65 propriétaires occupants et 35 propriétaires bailleurs ; 
 
soit un objectif quantifié d'intervention sur 265 logements sur 10 ans, dont 145 (55%) locatifs. 
 
A noter qu'à l'exception des 30 logements de l'opération 1 (développement de l'offre locative pour 
les bailleurs sociaux), les objectifs affichés en 2010 se rapportent tous à l'OPAH. 

 
 
Le premier programme triennal d'actions a été mis en îuvre sur la p®riode [2012-2014] sur la base des 
objectifs opérationnels repris dans le tableau de la page suivante qui fait également état des réalisations 
jusqu'en cours d'année 2014 : 
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Axe N° opération Objectifs quantitatifs Réalisation 

  2012 2013 2014 Total  

1 

1. Inciter et accompagner les bailleurs publics à développer l'offre locative 
publique. 

12 
(6 Scey-sur-Saône ; 6 

Pontcey) 

  12 6 

2. Poursuivre la mise en îuvre de lotissements, par tranches ®chelonn®es, 
dans les communes les plus attractives du territoire. 

28 
(15 Scey-sur-Saône ; 2 

Vy-le-Ferroux ; 11 
Baignes) 

5 
(Vy-le-

Ferroux) 

 33 22 

3. Favoriser la mixité sociale en soutenant l'accession à la propriété. 1 
(Pontcey) 

  1 1 

4.1. Permettre aux personnes dépendantes de pouvoir rester sur leur 
commune en créant des logements individuels adaptés. 

3 
(Pontcey, double 
compte avec n°1) 

6 
(Noidans-
le-Ferroux) 

 9 
(hors OPAH) 

9 

4.2. Proposer des logements adaptés de type groupés, afin d'apporter des 
services plus spécifiques aux ménages concernés. 

   néant  

2 

5. Soutenir l'Ouest du territoire en déprise en acquérant des logements 
vacants ou en transformant des bâtiments non valorisés afin de pouvoir 
proposer un parc locatif communautaire à un prix attractif. 

3 3 3 9  

6. Favoriser le développement d'un parc locatif privé de qualité, à loyer libre 
ou conventionné, afin de proposer aux jeunes ménages des logements de 
qualité, économes en énergie, diversifiés et favorisant la mixité sociale. 

15 15 15 45 
(OPAH) 

 

7. Aider et accompagner les ménages concernés par une situation d'habitat 
indigne (propriétaires bailleurs et propriétaires occupants). 

3 6 6 15 
(OPAH) 

 

3 

8. Diversifier l'offre en accompagnant les initiatives des opérateurs 
publics. 

   néant  

9. Inciter les acteurs privés à créer des hébergements touristiques de 
qualité. 

3 3 3 9  

T
ra

n
s
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10. Mettre en place un PLU communautaire afin de pouvoir gérer les 
ressources foncières sur le long terme. 

pour mémoire réalisé 

11. Accompagner les initiatives privées en matière d'amélioration de la 
performance énergétique du parc immobilier. 

20 20 20 60 
(OPAH) 

 

12. Initier, dans les secteurs ciblés, une démarche d'aménagement et 
d'habitat durables. 

   néant  

13 Disposer, dans le parc locatif communautaire, d'un logement d'urgence 
communautaire. 

   néant  

 Total 1er triennal 88 58 47 193 

(dont 120 OPAH 

 

Source : Communauté de Communes des Combes. 
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Pour ce qui concerne le bilan des opérations n°6, 7 et 11, il convient de se reporter au bilan de l'OPAH 
qui suit. Celui-ci complète également le bilan de l'opération n°41. 
 
Au niveau des opérations ne relevant pas de l'OPAH, nous retiendrons les éléments suivants : 
 

- le premier triennal ne prévoyait aucune programmation pour 4 opérations : 4.2, 8, 12 et 13 ; 
 
- 3 opérations ont été réalisées à 100% : 3 ; 4.1 et 10 ; 
 
- 3 ou 4 opérations ont été réalisées partiellement à ce jour : 

 

. opération n°1 : 50% (6 logements / 12) ; 
 

. opération n°2 : 75% (22 lots sur 3 communes / 33 lots sur 3 communes) ; 
 

. opération n°5 : même si 2 acquisitions sont en cours (Scey-sur-Saône et Saint-Albin et 
Baignes), l'acquisition de la friche Devaux et la décision de réaliser des 
études d'aménagement des centres des villages avant toute acquisition, à 
différé la programmation ; 

 

. opération n°9 :  
 
 
OPAH 
 
Après une étude pré-opérationnelle conduite en 2008, l'OPAH communautaire a été lancée le 
21 décembre 2009, pour une durée de 4 ans : 
 

- 21 décembre 2009 - 20 décembre 2012 (dépôt des dossiers) : tranche ferme ; 
 
- 21 décembre 2012 - 20 décembre 2013 (tranche conditionnelle). 

 
Les objectifs qualitatifs de l'OPAH étaient les suivants : 
 

- réhabiliter des logements vacants pour proposer une nouvelle offre locative de qualité 
(opération 6 / habitat 2020) ; 

 
- réduire le nombre de logements indignes et insalubres (opération 7 / habitat 2020) ; 
 
- renforcer l'efficacité énergétique du parc immobilier et l'utilisation des énergies renouvelables ; 
 
- promouvoir l'amélioration de logements pour les propriétaires occupants à faibles ressources. 

 
 
Elle intégrait prioritairement les objectifs du Programme d'Action Territorial (PAT) du Conseil Général, 
notamment : 
 

- lutter contre l'habitat indigne ; 
 
- produire des logements à loyers maîtrisés ; 
 
- remettre sur le marché des logements vacants. 

 
 
Les objectifs quantitatif globaux étaient quant à eux les suivants pour les 4 années : 228 logements ou 
immeubles dont : 
 

- 140 logements de propriétaires occupants (62%) : 110 logements ANAH + 30 logements hors 
ANAH ; 

 
- 48 logements de propriétaires bailleurs (20%), dont 100% ANAH ; 
 
- 40 façades. 
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Quant aux objectifs conventionnés avec l'ANAH, ils sont détaillés dans le tableau qui suit : 
 

Année 1 Année 2 Année 3 Total des 

trois 

premières 

années

Année 4 TOTAL

Propriétaires bailleurs 10 12 13 35 13 48

Logements à loyer libre 3 4 4 11 4 15

Logements conventionnés 7 8 9 24 9 33

. dont vacant ou création 4 4 5 13 4 17

. dont sortie d'insalubrité 3 4 4 11 5 16

. dont efficacité énergétique 3 4 4 11 4 15

Propriétaires occupants 26 27 28 81 29 110

. dont maintien / adaptation du domicile 8 8 9 25 9 34

. dont sortie d'insalubrité 2 3 3 8 4 12

. dont efficacité énergétique 16 16 16 48 16 64

TOTAL 36 39 41 116 42 158  
Source : Habitat et Développement Conseil. 

 
 
A noter que suite à la réforme ANAH du 1er janvier 2011, les objectifs de la quatrième année ont été 
modifiés comme suit : 
 

Propriétaires occupants année 4 Propriétaires bailleurs année 4 

Logements indignes 4 Logements indignes 3 

Logements très dégradés 1 Logements très dégradés 1 

Autonomie curative 8 Autonomie curative 1 

Programme "Habiter mieux" 13 Infraction au RSD / sortie d'indécence 1 

Autres travaux 8 Logements moyennement dégradés 3 

  Transformation d'usage 2 

TOTAL 34 TOTAL 10 
Source : Habitat et Développement Conseil. 

 
Le bilan des 3 premières années est le suivant : 
 

- 142 logements ou immeubles (143 dossiers) ont été concernés par l'OPAH, soit 100% de 
l'objectif triennal visé (143) : 

 

. 95 logements de propriétaires occupants, soit 108% de l'objectif triennal visé (88) ; 
 

. 16 logements locatifs, soit 46% de l'objectif triennal visé (35) ; 
 

. 32 façades, soit 107% de l'objectif triennal visé (30). 
 

On constate que globalement, l'objectif visé pour les 3 premières années d'OPAH a été atteint, 
avec toutefois des résultats opposés entre les deux grandes catégories de publics concernés : 
les objectifs sont légèrement dépassés au niveau du nombre de logements des propriétaires 
occupants ; ils sont inférieurs à 50% des prévisions pour les logements locatifs, domaine qui peut 
être considéré comme un échec de l'OPAH. 
 

- La ventilation des dossiers des propriétaires 
occupants par grandes catégories de travaux 
est représentée ci-contre. Le graphique met 
en évidence l'importance d'une catégorie 
qualifiée "d'autres travaux", rendant délicate 
l'évaluation de l'opération. Malgré tout, il 
semblerait que les objectifs de logements 
n'aient pas été atteints pour les deux autres 
catégories : 

. économies d'énergie : 37% / 60% ; 

. autonomie :  23% / 30%. 
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- Au vu du relativement faible nombre de dossiers en faveur des propriétaires bailleurs, il n'apparait 
pas pertinent de détailler les réalisations par grandes catégories d'opérations. En effet, les 
objectifs ne sont globalement pas atteints. 

 
- Les sorties d'insalubrité, que ce soit pour les propriétaires occupants ou les bailleurs, sont 

anecdotiques : de l'ordre de 10% des objectifs triennaux fixés initialement. 
 
 
Quant au bilan de la quatrième année, basé sur les objectifs révisés, il est le suivant : 
 

- 61 logements ou immeubles (65 dossiers) ont été concernés par l'OPAH, soit 110% de l'objectif 
annuel visé (55) : 

. 45 logements de propriétaires occupants (47 dossiers), soit 132% de l'objectif annuel 
visé, hors intervention communautaire sans l'ANAH ; 

. 7 logements locatifs, soit 70% de l'objectif annuel visé ; 

. 11 façades (immeubles), soit 110% de l'objectif annuel visé. 
 

Comme pour la tranche ferme, la tranche conditionnelle met en évidence un objectif quantitatif 
global atteint, avec un franc succès des réhabilitations en faveur des propriétaires occupants et 
de l'opération façade, et, a contrario, des difficultés à atteindre les objectifs ciblant les 
propriétaires bailleurs, malgré la révision à la baisse des objectifs spécifiques de quatrième 
année par rapport à la convention de 2010. 
 

- La ventilation des dossiers des propriétaires occupants par grande catégorie de travaux permet 
de constater que : 

 

. avec 80% des dossiers, le programme "habiter 
mieux" est le grand succès de la tranche 
conditionnelle de l'OPAH : taux de réalisation de 
300% par rapport à l'objectif annuel (13) ; 

 

. du fait de la place du programme précité, les 
objectifs visés pour toute les autres catégories ne 
sont pas atteints : 

. logements indignes 
  et très dégradés : 40% de l'objectif (5) ; 
. autonomie : 50% de l'objectifs (8) ; 
. autres travaux : 38% de l'objectifs (8). 

 
- Sans entrer dans le détail des travaux en faveur des propriétaires bailleurs (pour la même raison 

que celle évoquée dans le bilan de la tranche ferme), nous mentionnerons toutefois : 
. aucun dossier réalisé en matière d'autonomie ; 
. un objectif certes modeste (2), mais atteint pour les transformations d'usage ; 
. un taux de réalisation de 60% au niveau des dossiers de réhabilitation de logements très 

dégradés, indignes ou infraction au Règlement Sanitaire Départemental et de 67% pour 
ceux de réhabilitation de logements moyennement dégradés. 

 
 
Enfin, le bilan globalis® des 4 ann®es d'OPAH r®alis® par le ma´tre d'îuvre fait ®tat de : 
 

- 203 logements ou immeubles concernés par l'OPAH, soit 107% de l'objectif visé (190) : 
 

. 140 logements de propriétaires occupants, soit 124% de l'objectif fixé (113) ; 

. 23 logements de propriétaires bailleurs, soit 62% de l'objectif visé (37) ; 

. 43 immeubles (dont 3 double-compte) pour l'opération façade, soit 100% de l'objectif visé (40). 
 



 

 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 71 

0

10

20

30

40

50

60

70

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

Répartition des 203 logements ou immeubles 
subventionnés par année OPAH

 

 
Figure 33 : Carte des dossiers OPAH déposés. 

 
- 99% des subventions consommées : 1 343 306 ú / 1 359 520 ú pr®vus : 

. propriétaires occupants : 854 324 ú / 492 120 ú pr®vus ; 

. propriétaires bailleurs : 449 760 ú / 827 400 ú pr®vus ; 

. façades :     39 222 ú /   40 000 ú pr®vus. 
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- 56% de réalisation seulement au niveau des montants de travaux prévus du fait du manque de 
succès de l'opération vis-à-vis des propriétaires bailleurs : 

. propriétaires occupants : 1 809 366 ú / 1 852 000 ú pr®vus ; 

. propriétaires bailleurs : 1 183 804 ú /    408 000 ú pr®vus ; 

. façades :      551 819 ú /    350 000 ú pr®vus. 
 
- 746 contacts pris avec les propriétaires dont 136 avec des bailleurs privés, parmi lesquels 
76 propriétaires de logements vacants. 
 

 
Figure 34 : Carte des contacts pris avec les propriétaires. 

 
Les raisons des contacts "sans suite" sont illustrées sur le graphique ci-après, mettant en évidence 
la place majeure des deux motifs suivants de classement des dossiers : 
 

. travaux non subventionnables : 51% ; 
 
. revenus supérieurs aux plafonds : 24%. 
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Bilan global de la politique de l'habitat 
 
Au regard de ce qui précède, il s'avère que : 
 

- La politique locale de l'habitat a eu du mal à atteindre les objectifs fixés dans les deux domaines 
suivants : 

 

. développement du logement locatif : essentiellement par les bailleurs privés, mais 
également par les bailleurs sociaux institutionnels qui minimisent leurs programmes sur les 
communes cibles et par la Communauté de Communes des Combes qui peine à acquérir 
les immeubles vacants ou non valorisés sur son secteur géographique de référence (Ouest 
de la Communauté de Communes des Combes + Baignes) ; 

 

. lutte contre l'habitat "indigne" au sens le plus large du terme. 
 
- Les actions suivantes restent à initier, à mi-parcours du contrat Habitat 2020 : 

 

. création de logements adaptés groupés (3 communes ciblées) ; 
 

. développement / diversification de l'offre publique d'hébergement touristique ; 
 

. mise en îuvre de démarches d'aménagement et/ou d'habitat durables (3 communes 
ciblées) ; 

 
. création d'un logement communautaire d'urgence. 
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2.2.6. Consommation foncière 
 
 
2.2.6.1. Méthodologie  
 
 
La Grenelle II a enrichi le rapport de présentation des PLU d'une nouvelle rubrique présentant une 
analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestières. 
Article L151-4 du code de lôurbanisme :  
Le rapport de présentation « analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 
cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales. » 
 
 

Cette analyse de la consommation foncière prend en compte la période 2003-2013 et est basée sur la 
m®thodologie d®velopp®e par le Centre dô£tudes sur les r®seaux, les transports, lôurbanisme et les 
constructions publiques (CERTU). Cette m®thode sôinspire ®galement de la fiche pratique n° 2 sur les 
PLU développée par la DREAL de Franche-Comté. 
 

Lôoccupation du sol est analys®e ¨ partir de quatre grandes composantes cal®es sur la nomenclature 
dôoccupation du territoire Corine Land Cover : 

- Les surfaces urbanisées correspondent à des sols bâtis ou des sols artificialisés non bâtis 
intégrant les sols enherbés tels que pelouses, parcs ou terrains de jeux. Compte tenu des enjeux 
identifiés lors des investigations de terrain, il est créé une sous rubrique constitué de pré-verger. 

- Les surfaces agricoles regroupent, à la fois, les sols cultivés et les surfaces toujours en herbe.-
 Les surfaces forestières sont composées des sols boisés et des forêts. 

- Les autres surfaces naturelles sont de types landes, friches ou sols nus naturels, à lôexclusion 
des surfaces en eaux. 

 
Une démarche en 3 étapes a été adoptée : 
 

1. Cadrage des opérations d'urbanisation : 
- Evaluation des opérations de construction neuve / SITADEL 2 (logements, dont nouveaux ; 

constructions autres qu'habitation). 
- Repérage des opérations / site DREAL Franche-Comté (dynamique d'urbanisation "après 2000") avec 

édition de la carte / photo aérienne. 
 

2. Reconnaissance des opérations identifiées lors de la première visite de terrain 
 

3. Confirmation et caractérisation des opérations lors de la première réunion de travail en commune : 
- Validation des opérations identifiées (en vérifiant exhaustivité / plan). 
- Précision de la consommation foncière à leur affecter (superficie ; utilisation du sol avant urbanisation) 

lors des réunions de travail avec chacun des maires. 
 
 
2.2.6.2. Evaluation de la consommation foncière au profit de l'urbanisation par commune 
 
Dans la pièce annexe du présent rapport de présentation figure la consommation foncière par commune. 
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2.2.6.3. Synthèse de la consommation de l'espace 
 
Consommation de lôespace au profit de lôurbanisation, période 2003-2013 : 
 

 
 
Consommation de lôespace au profit de lôhabitat, p®riode 2003-2013 : 
 

 
 
Consommation foncière des constructions non destinées au logement, période 2003-2013 : 
 

 
 
La consommation foncière totale est de 71,2 ha, la consommation foncière pour un logement étant de 
1422m2 soit 14 ares.  
La consommation foncière totale a affecté des terres agricoles (56%), des prés/vergers (32%), des 
espaces déjà urbanisés (8%), des espaces naturels (4%) et des espaces forestiers (moins de 1%).  
19,7% de la consommation foncière agricole est occasionnée par des constructions agricoles et 58% par 
de lôhabitat. 
La consommation foncière est inégalement répartie sur le territoire : 5 communes concentrent plus de 
50% de la consommation foncière pour la période 2010-2013 : Scey-sur-Saône-et-Saint Albin (14% de la 
consommation foncière totale), Mailley-et-Chazelot (14%), Noidans-le-Ferroux (14%), Traves (8%) et 
Soing-Cubry-Charentenay (7%). 
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3 . 1 .  E M P L O I  E T  A C T I V I T E S  E C O N O M I Q U E S  
9
 

 
 
3.1.1. Population active (activités des 15 - 64 ans) 
 

 Communauté de Communes des 
Combes 

Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evol.  
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-2009 

Actifs 2 906 3 431 (+ 525)+ 18,1%  + 7,2%  + 8,4% 

Taux d'activité 69,0% 74,9%   + 12,9% 73% + 3,0pts 72% + 3,7pts 

Taux d'activité des femmes   nc 70,8%  69,5%  67,4%  

Actifs ayant un emploi 2 613 3 147 (+ 534)+ 20,4%  + 8,0%  + 9,3% 

Taux d'emploi 62,0% 68,7%   + 6,7% 65,8% + 3,1pts 64,4% + 3,8pts 

Taux d'emploi des femmes nc 63,7%  62,3%  59,2%  

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
Au sein de l'espace communautaire des Combes, les taux d'activité et d'emploi sont légèrement 
supérieurs aux moyennes départementale et de l'aire urbaine de Vesoul : 2 à 3 points. Toutefois, ce qui 
est le plus remarquable au sein du territoire, c'est la forte progression de ces taux, enregistrée au cours 
de la dernière décennie : à titre d'exemple, le taux d'activité a localement progressé 3 à 4 fois plus qu'au 
niveau des secteurs géographiques de référence précités. 
 
La carte ci-après illustre les disparités territoriales en termes d'activité de la population. Elle permet 
surtout d'observer un plus faible taux d'activité dans la moitié Nord du territoire. Ce constat est à 
rapprocher de celui d'une population également plus âgée au Nord qu'au Sud du territoire. En effet, c'est 
le critère âge qui semble expliquer en grande partie les différences d'activités au Nord et au Sud de 
l'espace communautaire. 
 

 
Figure 35 : Carte du taux d'activité des 15 à 64 ans. 

                                                      
9
 : non agricoles. 



 

 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 78 

3.1.2. Chômage 
 
 
 Chômage / INSEE (15-64 ans) 
 

 Communauté de Communes 
des Combes 

Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evol.  
1999-2009 

2009 Evol. 1999-
2009 

2009 Evol. 1999-
2009 

Nombre de chômeurs 276 284 (+ 8)  + 2,9%  + 6,2%  + 6,2% 

Taux de chômage 9,5% 8,3%   - 1,2 pts 9,8% - 0,2pts 10,6% - 0,2pts 

Taux de chômage des femmes   13,7% 10,0%   - 3,7 pts 10,3% - 1,8pts 9,9% - 2,5pts 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
L'analyse du chômage au sein de l'espace communautaire est sans surprise après l'examen de l'activité 
du paragraphe précédent : le nombre de chômeurs augmente très légèrement et beaucoup moins qu'aux 
échelles géographiques de référence au cours de la décennie 2000. Toutefois, du fait de la forte 
progression du nombre des actifs, le taux de chômage régresse significativement et, là encore, de façon 
beaucoup plus marquée que pour les moyennes haut-saônoise ou de l'aire urbaine de Vesoul. 
 
 
 Chômage / Pôle Emploi 
 
Le graphique ci-contre illustre l'évolution du 
nombre des demandeurs d'emploi de catégorie 1 
de 2001 à 2011 au sein de l'espace 
communautaire des Combes, mettant nettement 
en évidence l'impact de la crise de 2007/2008 sur 
le niveau de chômage, comme partout ailleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.1.3. Emploi 
 

 Communauté de Communes des Combes Aire urbaine de 
Vesoul 

Haute-Saône 

 1999 2009 Evol.  
1999-2009 

2009 Evol. 
1999-
2009 

2009 Evol. 
1999-
2009 

Emplois  1 532 (100%)  1 712 (100%) + 180 (+ 11,7%) 100% + 13,7% 100% + 7,5% 

dont femmes  506 (33,0%)  604 (35,3%)  + 98 (+ 19,4%) 47,8% + 4,9% 46,3% + 14,4% 

dont salariés  1 198 (78,2%)  1 364 (79,7%) + 166 (+ 13,9%) 90,2% + 0,9% 86,4% + 8,5% 

dont temps partiels  273 (17,8%)  302 (17%)  + 29 (+ 10,6%) 17,5% - 1,6% 18,6% + 7,3% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
L'espace communautaire offre un peu plus de 1 700 emplois en 2009, soit une augmentation de 11,7% 
par rapport à 1999, ce qui représente 180 emplois supplémentaires. Cette évolution enregistrée 
localement au cours de la décennie 2000 est relativement conforme à celle observée à l'échelle de 
l'ensemble de l'aire urbaine de Vesoul (+ 11,7% / + 13,7%), mais bien supérieure à la moyenne haut-
saônoise (+ 7,5%), traduisant ainsi une certaine dynamique de l'emploi au sein du territoire. 
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A noter que : 
 

- l'emploi non salarié est légèrement mieux représenté localement (79,7%) qu'au niveau de l'aire 
urbaine de Vesoul (90,2%) ou de la Haute-Saône (86,4%) ; 

 

- l'emploi féminin est quant à lui moins bien représenté qu'au niveau des secteurs géographiques 
de référence précités (35,3% / 47,8% et 46,3%), mais en plus nette progression au cours de la 
dernière décennie ; 

 

- la part des emplois à temps partiel est conforme aux moyennes des deux secteurs de référence, 
mais progresse également de façon plus marquée. 

 
La carte ci-après illustre la répartition de l'emploi au sein de l'espace communautaire des Combes et 
localise les principaux pôles d'emploi périphériques. Nous en retiendrons : 
 

- la concentration de 50% de l'emploi local au sein du bi-pôle Scey-sur-Saône et Saint-Albin -
 Chassey-les-Scey / Scey-sur-Saône et Saint-Albin ; 

 

- la place non négligeable de Noidans-le-Ferroux : 13% de l'emploi ; 
 

- le rôle primordial joué par l'offre de l'agglomération vésulienne (CAV) toute proche, puisqu'elle 
compte environ 22 000 emplois en 2009, d'autant plus qu'elle a progressé de 3 000 postes au 
cours de la décennie 2000. A noter que 3 autres "petits" pôles d'emplois périphériques sont 
facilement accessibles pour les résidents des Combes : Port-sur-Saône, Dampierre-sur-Salon, 
Rioz. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 36 : Carte du nombre d'emplois. 

 
Il convient également de mentionner le faible taux de concentration de l'emploi au sein de l'espace 
communautaire

10
 (54,5%). Cela traduit une relativement forte dépendance de celui-ci vis-à-vis des 

emplois extérieurs, imposant ainsi d'importantes migrations domicile - travail pour la population. A noter 
que ce taux de concentration est en net repli par rapport à 1999 (- 4 points environ), d'où une 
dépendance qui a tendance à se renforcer au cours de la décennie 2000. 
Enfin, la structure de l'emploi offert par catégorie socio-professionnelle est illustrée par les graphiques ci-
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 : nombre d'emplois des communes / population active ayant un emploi des communes. 

 

 

Port-sur-Saône 

Dampierre/S. 

Rioz 
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après : 

 
 

              
 
 
On constate qu'elle présente quelques spécificités par rapport aux secteurs géographiques de référence, 
en particulier : 
 

- plus forte proportion des agriculteurs, artisans, commerçants et chefs d'entreprises, et surtout 
ouvriers ; 
 

- plus faible proportion des cadres et professions intellectuelles supérieures, mais surtout des 
professions intermédiaires et employés. 

 
 
Les tendances évolutives décennales sont-elles conformes à celles des secteurs géographiques de 
référence : 
 

- réduction du poids des agriculteurs, artisans et ouvriers (catégories mieux représentées 
qu'ailleurs) ;  
 

- accroissement de celui des catégories intellectuelles supérieures des professions intermédiaires 
et employés (catégories moins représentées qu'ailleurs). 
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3.1.4. Tissu d'entreprises 
 

 
Communauté de Communes des 

Combes 

Nombre dôentreprises (SIRENE 2011)  252 100% 

Industrie  33 13,1% 

Construction  55 21,8% 

Commerces et réparation automobile  53 20,8% 

Transport et services divers  94 37,3% 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale  17 6,7% 

Source : INSEE, RGP et RP. 

 
En 2011, le fichier SIRENE

11
 répertorie 252 entreprises au sein de l'espace communautaire, dont 40% de 

10 ans ou plus et 25% d'un an ou moins. 
 
Les deux tiers de ces entreprises sont concentrés dans seulement 5 des communes des Combes et 40% 
sur les deux bourgs les plus structurants : Scey-sur-Saône et Saint-Albin (26%) ; Noidans-le-Ferroux 
(13,5%) ; Soing-Cubry-Charentenay (9%) ; Mailley-et-Chazelot (7%) ; Traves (7%). 
 

 
 

Figure 37 : Carte du nombre d'entreprises 2011. 

                                                      
11

 : champ activités marchandes hors agriculture. 
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L'industrie et la construction sont des secteurs bien représentés localement, alors que c'est l'inverse pour 
le tertiaire, notamment le commerce et les services publics de santé et d'action sociale. La proximité et la 
facilité d'accès aux villes toutes proches de Vesoul et accessoirement Port-sur-Saône explique sans 
aucun doute cette caractéristique locale. 
 
En terme de taille des entreprises

12
, les "grands" établissements sont peu présents au sein de l'espace 

communautaire, ainsi on n'y recense que : 
 

- 3 entreprises de plus de 50 salariés : 
. 1 à Chassey-les-Scey (Fiday Gestion) : environ 200 salariés ; 
. 1 à Scey-sur-Saône et Saint-Albin (Agriest) : environ 55 salariés ; 
. 1 à Noidans-le-Ferroux (Bardy) : environ 75 emplois. 

Elles offrent environ 340 emplois, ce qui représente environ 30% de l'emploi local répertorié au 
31/12/2012 par l'INSEE dans le cadre de son dispositif de Connaissance Locale de l'Appareil 
Productif (clap). Cette proportion est nettement plus faible que la moyenne départementale (46%) 
ou, plus encore, de celle de l'aire urbaine de Vesoul (57%). 
 
- 8 entreprises de 20 à 49 salariés : 

. 5 à Scey-sur-Saône et Saint-Albin : environ 165 emplois, dont 3 établissements à 
caractère public ; 

. 1 à Ferrières-les-Scey (BTP) : environ 45 emplois ; 

. 1 à Soing-Cubry-Charentenay : environ 45 emplois ; 

. 1 à Neuvelle-lès-la-Charité (transports) : environ 45 emplois. 
Pas surreprésentée par rapport aux secteurs géographiques de référence, cette catégorie 
d'entreprises offre cependant une part d'emploi des établissements ayant des salariés plus 
importante qu'à leur échelle. 

 
Il convient également de retenir la très bonne contribution des entreprises de 1 à 9 salariés à l'offre 
d'emplois salariés : 34% / 19% dans l'aire urbaine et 24% en Haute-Saône. D'où une importance 
stratégique de l'artisanat vis-à-vis de l'économie locale. 

                                                      
12

 : en référence aux données INSEE du 31/12/2010 / clap. 
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3.1.5. Construction neuve à vocation autre qu'habitation
13

 
 

 
 

SHON (m2) Agri-

culture

Industrie Entre-

posage

Artisanat Commerce (y 

compris 

hôtel)

Bureaux Services 

publics

TOTAL

2002 2 588 150 1 572 4 310

2003 3 454 923 225 169 4 771

2004 4 967 1 071 57 60 102 6 257

2005 3 531 41 68 8 011 11 651

2006 2 474 1 308 402 162 4 346

2002-2006 17 014 3 493 684 0 0 128 10 016 31 335

2007 387 255 143 28 813

2008 3 696 47 180 3 923

2009 3 807 1 632 357 548 1 515 7 859

2010 540 30 75 384 147 266 1 442

2011 738 128 82 296 1 244

2007-2011 5 361 4 109 1 933 432 412 777 2 257 15 281

2002-2011 22 375 7 602 2 617 432 412 905 12 273 46 616

2012  pour mémoire 236 96 332
Source : MEDDE, SITADEL 2. 

 
Au cours de la période décennale 2002-2011, le rythme moyen de la construction neuve autre qu'habitat 
a été d'environ 4 700 m2 / an de SHON (surface hors îuvre nette), avec deux pics importants : 2005 
(11 700 m2) ; 2009 (7 900 m2). 
 
La décomposition de ce rythme par période quinquennale, donne les moyennes suivantes : 
 

- période 2002-2006 : environ 6 300 m2 / an ; 
 

- période 2007-2011 : environ 3 100 m2 / an, soit à peu près la moitié de la moyenne de la période 
quinquennale précédente. 

 
Le graphique ci-contre illustre la répartition des 
surfaces construites au cours de la décennie de 
référence en fonction de la destination des 
locaux, mettant clairement en avant : 
 

- le poids des bâtiments agricoles (48%), 
devant les bâtiments publics (26,3%) et 
l'industrie (16,3%) ; 

 

- la très faible place du commerce. 

                                                      
13

 : données SITADEL2 (locaux commencés / date de prise en compte réelle). 
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Les évolutions enregistrées pour les 4 principales destinations des locaux sont présentées sur les 
graphiques ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En dehors des pics de 2005 et 2009 déjà évoqués au niveau de l'évolution globale, il convient de surtout 
retenir la nette tendance à la baisse de la production des bâtiments à vocation agricole enregistrée 
depuis 2004. 
 
 
Enfin, la carte de la page ci-après illustre la réparation géographique de la construction non agricole, 
mettant clairement en évidence : 
 

- une concentration de 70% de la construction neuve sur 2 communes : 
 

. Noidans-le-Ferroux : 44,5%. La création du centre de valorisation des 
déchets occupe une place majeure dans cette 
commune. 

 

. Scey-sur-Saône et Saint-Albin : 26,2%. L'implantation d'Agriest sur la zone 
communautaire explique en grande partie la 
seconde place occupée par le chef-lieu. 

 

A noter qu'il s'agit des deux communes qui accueillent le plus grand nombre d'entreprises et où 
sont implantées les principales zones d'activités économiques du territoire. 
 
- une construction complémentaire non négligeable sur 2 communes (SHON > 1 000 m de 2002 
à 2011) : 

 

. Chassey-les-Scey : 8,6%. Il s'agit d'opérations liées au développement 
des entreprises situées sur la zone d'activités 
de la commune. 

 

. Traves : 4,3%. Il s'agit essentiellement d'une implantation sur 
la zone artisanale et la création d'un complexe 
touristique. 

 
A noter qu'aucune autre commune ne dépasse 2% de la construction neuve totale non agricole. 
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Figure 38 : Noidans-le-Ferroux. Figure 39 : Scey-sur-Saône et Saint-Albin. Figure 40 : Traves. 

 
 
 

 
Figure 41 : Carte de la SHON moyenne annuelle 2002-2011 (hors agriculture). 

 

m2 SHON : 
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3 . 2 .  Z O N E S  E T  P R I N C I P A U X  S I T E S  
D ' A C T I V I T E S  E C O N O M I Q U E S  

 
 
3.2.1. Zones réservées aux activités économiques dans les documents d'urbanisme actuels 
 
6 communes disposent actuellement d'espaces dédiés aux activités économiques dans leur document 
d'urbanisme : 
 

- Scey-sur-Saône et Saint-Albin (3 zones) : 
 
. Zone UY située au Sud de la commune, en bordure de Saône, entre la rue Paulmard et la route 

de Saint-Albin (RD 23). 
 D'une superficie totale de 13 ha, il s'agit en grande partie d'une friche industrielle qui accueillait 

la scierie Devaux ayant récemment cessé ses activités. Cette friche, dont une fraction 
importante est concernée par les risques d'inondation, a été acquise par la Communauté de 
Communes des Combes qui étudie actuellement ses possibilités de réaménagement (étude de 
programmation en cours). 

 Elle accueille également les Moulins GHEERBRANT dans sa partie en prise avec la rue 
Paulmard et qui dispose également d'une micro-centrale électrique. Enfin, elle est le siège de 
l'ancienne usine métallurgique de Scey-sur-Saône et Saint-Albin transférée sur la ZI de 
Chassey-les-Scey il y a plus de 40 ans (fonderie) également dans sa partie en prise avec le bâti 
de la rue Paulmard. Ces locaux sont encore utilisés par une entreprise de récupération de fer, 
métaux et déchets divers qui en est propriétaire. 

 

 
Figure 42 : Zone UY - Scey-sur-Saône et Saint-Albin. 

 

               
Figure 43 : Accès RD 23. Figure 44 : Interface rue Paulmard. 
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. Zone UY (lieu-dit l'Ecu) prolongée au Nord par la zone AUy (lieu-dit Les Vignes de l'Ecu), à 
l'Ouest de la route de Port-sur-Saône (cf. plan après). 

 Il s'agit d'une zone artisanale d'une superficie totale de 4,10 ha. 
 Elle accueille : le SICTOM (Syndicat Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures 

Ménagères) / ressourcerie ; les anciens locaux de l'entreprise STS, dont une partie accueille 
désormais la ressourcerie et une autre est en cours de transformation en salle dédiée aux 
Musiques Actuelles ; une entreprise d'assistance automobile ; ainsi que quelques autres 
bâtiments artisanaux, dont 2 en cours d'achèvement lors du travail de reconnaissance des 
sites. 

 Elle est attenante (partie Sud) au parc d'activité des anciens tissages, qui lui, accueille 
l'entreprise TIME, le centre de soins ADMR et la Maison de Santé, au sein d'un même 
ensemble immobilier rénové. Il accueille également des ateliers municipaux. 

 La partie UY est peu qualifiée et offre 6 000 m2 de locaux attenants au SICTOM à vendre ou à 
louer au moment de la reconnaissance visuelle. Quant à la zone AUY (2,9 ha), elle n'accueille 
encore aucune activité. 

 

 
Figure 45 : Entrée de Scey-sur-Saône et Saint-Albin depuis la RD 23. 

 
. Zone AUy (lieu-dit La Maze), en sortie Nord du 

bourg, par la route de Port-sur-Saône (RD 23). 
 Il s'agit d'une zone d'activités communautaire, 

créée récemment et qui a permis le 
développement d'une entreprise locale 
(bâtiments Agriest). D'une superficie totale de 
11,3 ha, elle offre encore environ 7 ha de 
disponibilités foncières, dont 1,5 ha viabilisés. 
Elle est bien qualifiée. 

Figure 46 : Vue générale depuis RD 23. 

 
Figure 47 : Zones AUY et UY - Scey-sur-Saône et Saint-Albin. 
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- Noidans-le-Ferroux (2 zones : cf. plan page suivante) : 
 
. Zone UX structurée par la rue de la Gare, d'une superficie totale de 4,9 ha. De fait, elle intègre 

3 espaces distincts : 
 

- Une petite zone artisanale à l'intersection des 
RD 3 et 23. Elle accueille une entreprise de 
réparation-vente de matériel agricole; une 
serre. Un nouveau bâtiment sera bientôt 
construit sur la parcelle encore disponible : 
garage automobile actuellement installé dans 
une petite maison de la zone Ub attenante. 

Figure 48 : Vue générale depuis carrefour RD3/RD13. 
 

- Des silos et activités agricoles connexes 
(Interval, Ets Giroux) dans la bande de terrain 
inscrite entre la rue de la Gare et l'ancienne 
voie ferrée.  

 

 
 
 

 
 
 

Figure 49 : Activités agricoles rue de la Gare. 

 

- Les transports Bardy (BBC) sur tout le reste de l'emprise de la zone : anciens locaux 
Mischler. A noter que l'entreprise vient d'acquérir du foncier au sein de la nouvelle zone 
d'activités communautaire de Noidans-le-Ferroux, soulevant ainsi la question du devenir 
de cet espace économique à requalifier de taille importante (3 ha environ). On 
mentionnera toutefois que l'entreprise BBC n'a pas encore fait connaître ses intentions 
quant à l'avenir de son site actuel. 

 

 
Figure 50 : Activités BBC. 

 
. Zone UY (lieu-dit Les Fougères), située en entrée Est de la commune par la route de Vesoul 

(RD 13). 
 Il s'agit d'un Pôle de Développement Economique communautaire qui accueille le Centre 

Départemental de Valorisation des Déchets en fond de zone, ainsi qu'une entreprise artisanale 
de la filière bois en entrée de zone. 

 D'une superficie totale de 37,8 ha, cette zone UY offre encore un potentiel foncier de 18,5 ha, 
dont 10 ha viabilisés. A noter que l'entreprise de transports "BBC" vient d'acquérir 6 ha de 
terrain sur cette zone d'où une offre résiduelle totale de seulement 12,5 ha dont seulement 4 ha 
viabilisés. 

 

 
Figure 51 : Accès par la RD3. 



 

 

Rapport de présentation ï PLUi de la Communauté de Communes des Combes (C3). 89 

 
Figure 52 : Zone UY - Noidans-le-Ferroux. 

 
 
- Traves (1 zone) : 

 
. Zone artisanale NAX de 5,7 ha, située en entrée Est de la commune, au Nord de la route 

d'Aroz. 
 Elle accueille actuellement une entreprise de vente de matériaux pour la construction (Traves 

Matériaux) dans sa partie basse. Elle offre encore un potentiel foncier théorique de 4,8 ha, dont 
plus de la moitié classée en ZNIEFF de type 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 53 : Traves Matériaux. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                         Figure 54 : Zone NAX - Traves.                                                 Figure 55 : Partie non aménagée. 
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- Mailley-et-Chazelot (1 zone) : 
 
. Zone artisanale 3NA, située entrée Est du village, côté Nord de la route de Vesoul (RD 474). 

D'une superficie de 3,8 ha (hors parcelle bâtie à vocation d'habitation), elle n'accueille encore 
aucune activité économique. 

 

 
Figure 56 : Zone 3NA - Mailley-et-Chazelot. 

 

 
Figure 57 : Partie en friche depuis le carrefour RD 474 / RD 8. 

 














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































